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PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt-deux heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

PROTECTION SOCIALE DES FRANÇAIS DE L'ETRANGER

Transmission et discussion du texte de la commission
mixte paritaire.

M. le président . M . le président de l ' Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante:

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 3, de la
Con .,titution, l'ai l'honneur de vous demander de soumettre à l'As-
semblée nationale . pour approbation, le texte prose), par la commis-
sion mixte paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi portant diverse, mesures relatives a l'amélioration
de la protection sociale des Français de l ' étranger.

Veuillez agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma haute
considération.

En conséquence . l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
(rd' 2233).

La parole est à M. Bartolone, rapporteur de la commission
mixte paritaire.

M. Claude Bartolone, rapporteur. Mes cher :, collègues, ayant
aussi été rapporteur de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales dont la compétence s'étend aux problèmes
sportifs, je ne résiste pas a)' plaisir de saluer la 'ictoire rem-
portée ce soir par l ' équipe de France en finale du championnat
d'Europe.

Mais j'en viens, monsieur le président, à l'ordre du jour .
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Monsieur le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, je rappellerai, après la réunion de la commission
mixte paritaire, les conclusions auxquelles nous sommes parve-
nus sur le texte portant diverses mesures relatives à l'amélio-
ration de la protection sociale des Français de l'étranger.

Ce texte qui, d'une certaine manière, consacre toute l'impor-
tance du rôle economique et culturel des 1500000 Français
de l'étranger . est le complément indispensable des lois de 1965, de
1976 et de 1980 . Ce régime légal de sécurité sociale, global, fondé
sur des critères de nationalité e t non de territorialité, permet
dès aujourd'hui à tous les Français de l'étranger de s'assurer
de manière volontaire, sans obligation de cotisation pour les
employeurs . Il offre ainsi à la caisse des expatriés la possibilité
de concurrencer les assurances privées en lui permettant de
conserver les salariés et de négocier . le cas échéant, avec

les différentes entreprises . L'Assemblée nationale . suivie par le
Sénat, a ainsi permis à cette nouvelle caisse de faire face à
son devoir de solidarité dans de meilleures conditions.

Je crois que, en renforçant ce régime, en créant un conseil
d'administration qui permet aux personnes intéressées de gérer
directement cette caisse autonome, en instaurant un fonds
d'action sanitaire et sociale, nous répondons d'une manière
tout à fait positive aux souhaits de nos compatriotes . Je suis
sûr que ce texte, complété dans les années à venir par des
mesures qui prendront en compte les revendications des Fran-
çais de l'étranger les plus défavorisés, leur apportera une
réponse entièrement satisfaisante.

C'est sur ces bases que la commission mixte paritaire est
parvenue à un accord . Les rapporteurs de l ' Assemblée natio-
nale et du Sénat sont intervenus en constatant notamment que
les deux assemblées avaient choisi de s'engager sur ce projet
de loi dans une voie commune qui devait permettre à la commis-
mixte paritaire d'aboutir à un accord.

C'est sur l'article 6 que j'aimerais plus particulièrement
insister, dans la mesure où les échanges de vue ont débouché
sur une nouvelle rédaction suggérée par le rapporteur de l'As-
semblée nationale . Cette rédaction de compromis retient du
texte du Sénat la mention de la caisse des Français de l'étran-
ger plutôt que de son conseil d'administration et la mention des
prestations en espèces, tout en permettant d'étendre la couver-
ture maladie à d'autres prestations, co",'ne le rapatriement
sanitaire.

Elle retient du texte de l'Assemblée nationale la possibilité
d'établir des prestations supplémentaires pour les adhérents
à l'assurance volontaire accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles, afin de permettre une meilleure couverture des
maladies tropicales et d'inciter le Gouvernement à établir dans
une étape ultérieure un tableau spécifique des maladies pro-
fessionnelles pour les Français de l'étranger.

En outre . ce texte ajoute expressément dans la loi la règle
suivant laquelle, pour des prestations supplémentaires identi-
ques, les assurés paieront des cotisations supplémentaires iden-
tiques, afin de respecter le principe fondamental d'égalité
entre les assurés sociaux se trouvant dans la même situation.

Enfin, tel que complété sur la proposition de M. Jean-Pierre
Cantegrit, rapporteur du Sénat . l'article 6 remet à un décret
le soin de définir la nature des prestations supplémentaires
qui peuvent être instituées par la caisse ainsi que les modalités
selon lesquelles sont déterminés les taux et les assiettes des
cotisations. Toutefois, ce décret ne saurait autoriser les autorités
de tutelle à définir directement ces prestations ainsi que le
taux et l'assiette des cotisations, et vise seulement à remettre
au pouvoir réglementaire le soin de définir le cadre dans lequel
la caisse doit pouvoir agir librement . 'foute autre analyse de
ce dernier alinéa ne saurait conduire qu'à mettre en échec la
volonté exprimée unanimement par les deux assemblées du
Parlement.

C ' est sur cc point essentiel que jt voulais insister, monsieur
le ministre . Je signale qu'à la fin du premier alinéa de l'arti-
cle L . 779 bis il y a une faute d'orthographe ; il faut lire . men-
tionnées et non pas ' mentionnés s . (Applaudissements sur les
brutes des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

M. Pierre Bérégovoy, ministre des affaires sociales et de la
solidarité nulion'tIe . Mesdames, messieurs les députés, comme
M. le rapporteur, je me réjouis de l ' unanimité qui s ' est réalisée
sur ce texte au sein de la commission mixte paritaire et de celle
dont fait l'objet le succès de l'équipe de France ce soir.

Je souhaite que les choses se déroulent de la mérite façon au
cou r s de cette séance . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

M . René André . Très bien!
M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à

Mme Jacquaint .
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Mme Muguette Jecqueint . Monsieur le ns .nistre, mesdames,
messieurs . l'Assemblée nationale va adopter définitivement le
projet de loi relatif à la protection sociale des Français de
l'étranger . après l'accord auquel est parvenu la commission mixte
paritaire . Le groupe communiste apprécie que la protection
sociale de nos compatriotes . expatries pour des raisons profes-
sionnelles. soit anrelioree . Certes, il appartient au Gouverne-
ment français de rechercher, autant que possible, l 'amélioration
de leur situation au regard des droits sociaux, dans le cadre
des conventions bilatérales ou intern :uConales.

Le législateur, pour sa port . appel-te des garanties minimales
à ces salaries, en créant une caisse autonome des Français de
l'ét ranger.

Les employeurs devront désormais faciliter la protection
sociale de leurs salariés expatriés, notamment au niveau des
procédures d ' affiliation.

Cependant . les députés eunununistes ont cherché . en première
lecture, l'amélioration de ce texte qui comporte quelques fai-
blesses.

Vous nue permettrez, monsieur' le ministre, de vous les rappe-
ler succinctement en trou chapitres.

En premier lieu, le patronat n ' est toujours pas tenu de cotiser.
Sans doute devra-t-il désormais faciliter les démarches pour
l'inscription de ses salariés expatriés à l'assurance volontaire,
mais son éventuelle participation financière reste aléatoire . Nous
aurions souhaité, quant à nous, poser le principe, dans la loi,
de la cotisation patronale.

li suffit d ' examiner ce qui se passe aujourd'hui dans le plupart
des entreprises qui exportent leur personnel . L ' entreprise
Bouyghes . par exemple, ne verse à la sécurité 'ciale aucune
cotisation pour les salariés français qu'elle fait travailler à
l'étranger . Il y a là une grave anomalie . Il ne s ' agit pas, bien
en+e^5'e. . r'"' t "airentent a ce qu ' avancent certaine, personnes de
mauvaise foi, de contraindre des entreprises étrangères . Nous
ne légiférons pas pour l'étranger . L'amendement que nous avons
défendu en première lecture tendait à faire cotiser les entre .
prises fr :utçaises . Si cette u r ée avait été retenue, les choses
auraient éte clarifiées et la situation assainie.

En effet . com p tent les salariés se pretegent-lis Soit dans le
cadre d'une convention, soit dans le cadre de la sécurité sociale
du pays d'accueil, soit, le plus souver?, en s'adressant aux compa-
gnies privées d 'assurances . Autrement dit, leu* protection sociale
est soumise aux intérêts marchands, pour le seul profit de ces
suci,'tes et n'amure qu ' un minimum de protection aux salariés.
Cette remarque m ' amène au deuxième point.

Nus débats de première lecture ont fait ressortir l'idée d'un
équilibre à trouver, quant au taux des cotisations, avec les
tarifs des compagnies privées d ' assurances . Nous avons essayé
de di'umnu'er que le plafond et le mécanisme retenus tendaient
à faire supporter une charge relative de cotisation plus forte
pour les petits et moyens salaires qui se situent au-dessous du
plafond . Il aurait été plus juste d'appliquer les cotisations aux
rémunérations réelles eu tout au moins d ' appliquer un plafond
deux ou trois fois supérieur.

La sécurité sociale apporte largement les preuves écono-
miques et sociales de son efficacité en France pour que l'on ait
confiance dans l'assurance volontaire des Français de l'étranger
et pour que l ' on soit sans complexe au regard des assurance,
privées dont les objectifs n'ont rien à voir avec la santé des
travailleurs.

Enfin, nous aurions souhaité davantage de démocratie dans
la gestion de la caisse autonome, à l'image de la loi de démo-
cratisation qui a été adoptée au mois de décembre 1982.

Pourquoi, monsieur le ministre, ne pas jumeler les élections
à la caisse avec celles pour le conseil supérieur des Français de
l'étranger 1'

Le suffrage universel direct est plus probant que l'élection
du conseil d'administration . prévue au second degré, par les
membres du conseil supérieur des Français de l ' étranger. D'ail-
leurs, quand ces derniers ont été élus directement par nos
compatriotes à l ' étranger, la question de la protection sociale
n ' était pas à l ' ordre du jour et n ' a donc pu conditionner leur
choix . Il serait logique, en tout cas démocratique, que ces sala-
niés élisent directement les gestionnaires de la caisse . Des
difficultés techniques d 'organisation ne sauraient à elles seules
freiner l'clan démocratique de notre société.

Telles étaien t , monsieur le ministre, les trois grandes
séries de remarques que je tenais à vous exposer au nom du
groupe communiste . avant que nous ne votions ce texte qui amé-
liore notablement les droits sociaux des salariés français à
l'étranger et de leurs ayants droit.

Néanmoins, avant de conclure . vous nie permettrez de vous
demander si . à la suite du débat que nous avions eu en première
lecture sur noire amendement n` 71 à l 'article 14, posant le prin -
cipe du reversement régulier des cotisations vieillesse à le caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, vous
entendez déposer un amendement en ce sens pour la C .N .A .V.
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et pour les autres caisses vieillesse . Une telle disposition, dans
cette loi, sur laquelle un assentiment de la commission et du
Gouvernement avait été enprimé, ne serait sans doute pas super-
fétatoire . (Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M. le président . La discussion générale est close.
La parole est à M. le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale.

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Madame le député, je répondrai aux quatre questions que vous
m ' avez posées — la dernière étant plus technique — mais je tiens
d ' abord à souligner après vous que ce projet de loi, qui va étre
adopté, constitue un progrès réel pour la protection sociale des
Français de l'étranger . S'il a quelque peu tardé, c'est que nous
avons organisé autour de sa conception et de son élaboration la
plus large concertation . Je suis heureux du résultat auquel nous
parvenons aujourd'hui.

J'en viens maintenant à vos questions, madame le député.
S'agissant de la démocratisation du système, c'est-à-dire de

l'élection directe des membres du conseil d ' adntinistratien de
la future caisse des Français de l'étranger, il est clair qu'il aurait
été souhaitable que les Français assurés à l'étranger puissent
élire leurs administrateurs dans les mêmes conditions qu'ils
élisent leurs délégués au conseil supérieur, système qui aurait
été assez proche de celui retenu pour la sécurité sociale en
France . Mais la difficulté était de contrôler à l'étranger leur
qualité d'assuré et de leur demander de s'inscrire sur des listes
électorales spéciales . Nous avons donc estimé plus opérationnel
de faire élire les administrateurs par le conseil supérieur des
Français de l'étranger, lui-même élu au suffrage universel.
J'ajoute que les durées des mandats n'étant pas les mêmes, une
difficulté supplémentaire aurait surgi . Le projet actuel marque
un progrès par rapport à ce qui existait auparavant. Il n'est pas
interdit, à la lumière de l'expérience, de réétudier ce système
dans quelque temps.

Sur le principe de la participation patronale . il était difficile
d'imposer un paiement systématique de la fraction de cotisation
aux employeurs de droit français, dès lors qu 'ils acquittent déjà,
dans de nombreux pays, une cotisation à titre obligatoire au
régime local . Je vous rappelle cependant que, dans le texte qui
va être adopté, le caractère fortement incitatif du nouveau
système, qui consacre le principe d'une fraction minimale à la
charge de l'employeur lorsqu'il accepte la participation à la
couverture de ses salariés, permettra d'atteindre les objectifs
que vous proposiez.

Sur le déplafonnement de la cotisation maladie, il convient
de retenir qu'il s ' agit d'un système d'assurance volontaire et
que le risque de sortie des cotisants qui se trouveraient dans
les tranches supérieures de revenus existe . Par conséquent, nous
avons dû trouver un juste équilibre entre solidarité et progres-
sivité des contributions eu égard à la concurrence, plus forte
dans ces pays, des assurances privées françaises et étrangères.

A propos de votre dernière question plus technique, croyez
bien que la préoccupation que vous avez exprimée, madame le
député, a retenu toute l'attention du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale.

Les cotisations d'assurance volontaire vieillesse des travailleurs
salariés ex p atriés seront reversées périodiquement à la caisse
nationale d'assurance vieillesse par la caisse des Français de
l'étranger . C'est un point important . En ce qui concerne les
travailleurs non salariés expatriés, les cotisations d'assurance
volontaire devront être reversées au régime des travailleurs
non salariés dont dépendaient les intéressés avant leur départ
à l'étranger . Vous pouvez constater, madame le député, que le
Gouvernement a tenu compte de l'amendement que vous aviez
proposé . qu ' il a entendu ce qui paraissait être une légitime
revendication et que le problème sera résolu Dar la voie régle-
mentaire dans le sens que vous souhaitiez . ( .Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . Je dotrne lecture du texte de la commission
mixte paritaire:
.
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a Art. 3. — I . — Au premier alinéa de l'article L . 771 dit

code de la sécurité sociale, les mots : « n'appartenant pas à la
Communauté européenne s sont supprimés.

1I . — Il est ajouté au même article deux alinéas ainsi
rédigés :

e Les entreprise, de droit français peuvent . pour le compte des
travailleurs salariés fr ançais qu'elles emploient à l'ét r anger,
effectuer le formalités nécessaires à l'adhésion de ces personnes
aux assurances volontaires mentionnées aux alinéas précédents
ont à certaines d'entre elles . Elles doivent cftretuer ces forma-
lités lorsque les salariés le demandent.

Les services extérieurs de l'Etat installés à l'étranger, ainsi
que les établissements d'enseignement, de recherche, culturels.
sanitaires à l'ét r anger subventionnés par le budget de l'Etat
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doivent . à la demande et pour le compte des travailleurs français
qu'ils emploient localement, effectuer les formalités nécessaires
à l 'adhésion de ces personnes aux assurances volontaires men-
tionnées aux alineas précédents ou à certaines d'entre elles . »

Art . 4 . --- I . -- Dans la première phrase de l'article L . 777
ie, code de la sécurité sociale, le mot :

	

chapitre s est remplacé
p ar le vol : , titre

	

et le mot : <, intégralement > est supprimé.
Il - - Le deuxième alinéa (o) du même article est ainsi

redits• .
u) Pour ce qui concerne l ' assurance volontaire maladie-

rn,rternite-invalidité . sur la base d'une assiette forfaitaire . Les
assurés volontaires sont répartis en deux catégories corres-
pondant, l'une au plafond des cotisations de sécurité sociale.
l'autre aux deux tiers du même plafond . La répartition dans
l'une ou l'autre rie ces catégories est effectuée en fonction des
rrmuncratlons professionnelles des assur és volontaires dans des
conditions fixées par décret.

Art . 5 . — Il est inséré . après le quatrième alinéa de l'arti-
cle L 777 du code de la sécu r ité sociale, deux alinéas ainsi
redites:

Lorsqu ' il accepte cette prise en charge et qu'il effectue les
formalités nécessaires à l ' adhésion de ses travailleurs aux assu-
rances volontaires ou à certaines d'entre elles, l'employeur doit
informer expressément la caisse des Français de l'étranger de
sa volonté de se substituer aux salariés pour le paiement de tout
ou partie des cotisations.

La part de cotisation prise en charge par l ' employeur ne
peut dans tous les cas être inférieure à une fraction, fixée
par décret, du montant total de la cotisation.

Art . 6 . — L'article I, . 773 du code de la sécurité sociale est
ainsi rédigé:

Art . L . 778 . -- La caisse des Français de l'étranger peut
offrir aux travailleurs salariés ou assimilés adhérant aux assu-
rances instituées au présent titre, ou à leurs employeurs agissant
pour leur compte . des prestations supplémentaires et notam-
ment les prestations en espèces définies à l'article L . 283 h du
présent code.

La couverture de ces charges est intégralement assurée
par des cotisations supplémentaires . Les contrats fixent, pour
des prestations identiques, des assiettes et des taux de coti-
sations identiques.

Un décret fixe la nature des prestations supplémentaires qui
peuvent être instituées ainsi que les modalités selon lesquelles
sont déterminés les taux et les assiettes des cotisations . x

.
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« Art . 8 bis . -- L'article L . 778-4 du code de la sécurité
sociale est ainsi rédigé:

Art . L . 778-4 . — La couverture des charges résultant de
l ' application du présent titre est assurée par une cotisation
calculée sur la hase d'une assiette forfaitaire . Les assurés
volontaires sont répartis en deux catégories correspondant, l'une
au plafond des cotisations de sécurité sociale, l'autre aux deux
tiers du même plafond . La répartition dans rune ou l'autre de
ces catégories est effectués en fonction des revenus profes-
sionnels des assurés solortaires, dans des conditions fixées par
décret

La cotisation est à la c•h .irge du travailleur : le taux en est
fixé par décret et il est rév i sé chaque fois que l'exige l'équi-
libre financier du système visé à l'article L . 778-5 . s

i Art . 12 . — Il est ajouté au livre Xli du code de ia sécurité
sociale un titre V, intitulé : . Catégories diverses d ' assurés
volontaires

	

ainsi rédigé:
Art . L . 778-12 . — Les Français titulaires d'un revend de

remplacement ou d'une allocation servis en application des
dispositions de l'article L . 02-4, 2", du code du travail, de
l'article 15 de l ' ordonnance n" 82-108 du 30 janvier 1982, de
l'article 6 de l'ordonnance n' 82-297 du 31 mars 1982 et de
l'article 2 de la loi n" 83-580 du 5 juillet 1983 qui, n'exerçant
aucune activité professionnelle, résident dans un pays étranger,
ont la faculté de s'assurer volontairement cont r e les risques
de maladie et les charges de la maternité.

s Art . L . 778-13 . — Les Français n'exerçant aucune activité
professionnelle qui sont, soit étudiants, à la condition d'avoir
un lige inférieur à un àge limite, soit en situation de chômage,
soit titulaires d'une rente d'accident du travail ou d'une pension
d'in v alidité allouées au titre d'un régime français obligatoire,
soit conjoint survivant ou divorcé ou séparé d'un assuré, et
qui résident dans un pays étranger, ont la faculté de s'assurer
volontairement contre les risques de maladie et les charges de
la maternité.
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« Les Français n'exerçant aucune activité professionnelle qui
sont conjoints ou conjoints survivants, ou divorcés ou séparés
d'étrangers ou de Français non assurés, et qui résident dans
un pays étranger, ont la faculté de s'assurer volontairement
contre les risques de maladie et les charges de la maternité.

« .4rt . L . 778-13 bis . — Les personnes de nationalité fran-
çaise résidant à l'étranger et ne pouvant relever d'aucun des
régimes d'assurance volontaire mentionnés aux articles L . 777,
L . 778-1, L . 778-7, L. 778-12 et L. 778-13 du présent code peuvent
s'assurer volontairement contre les risques de maladie et les
charges de la maternité.

s Art . L . 778-14 . — La demande d'adhésion à l'assurance
volontaire maladie-maternité doit être formulée dans un délai
d'un an à compter de la date à laquelle les intéressés se
trouvent dans la situation leur permettant de bénéficier de
cette assurance volontaire.

«Toutefois, les demandes présentées après l'expiration du
délai prévu à l'alinéa précédent peuvent être satisfaites, à la
condition que le demandeur acquitte la ou les cotisations
afférentes à la période écoulée depuis la date d'ouverture du
droit au bénéfice de l'assurance volontaire en cause, dans la
limite d'une durée de cinq ans.

s Les prestations de l'assurance volontaire instituée par le
présent titre ne sont dues que si les cotisations exigibles ont
été versées ou précomptées avant la survenance du risque.

s Toutefois, l'adhésion prend effet et le droit aux pres-
tations est ouvert à l'issue de délais fixés par voie régle-
mentaire.

« Art . L . 778-15 . — L'assurance volontaire maladie-maternité
instituée par le présent titre comporte l'octroi à l'assuré lui-
même et à ses ayants droit des prestations en nature prévues
au n) de l'article L . 283 et à l'article L . 296.

s Peur la participation de l'assuré aux dépenses d'assurance
maladie, il est fait application de l'article L . 286 . suivant des
modalités particulières prévues par voie réglementaire.

«Art . L . 778-16 . — La couverture des charges résultant de
l'application de l'article L . 778-12 est assurée par des cotisations
à la charge des assurés volontaires, assises sur les revenus
de remplacement ou les allocations perçus par les intéressés
et précomptées par les organismes débiteurs de ces avantages.

s Par dérogation à l'article 14 de la loi n° 79-1129 du
28 décembre 1979, les cotisations précomptées, en application
des articles L . 128 du présent code et 6 de la loi n" 82-1 du
4 janvier 1982, sur les avantages mentionnés à l'alinéa premier
du présent article, sont dues au régime des expatriés . Elles
s'im putent sur les cotisations exigées par ce régime.

« Art . L . 778-17 . — La couvertur e des charges résultant de
l'application de l'article L . 778-13 est assurée par des cotisations
à la charge des assurés volontaires calculées sur la base d'une
assiette forfaitaire fixée par décret.

s Art . L . 778-17 bis . — La couverture des charges résultant
de l'application de l'article L . 778-13 bis est assurée par des
cotisations à la charge des assur és volontaire calculées sur
la hase d'une assiette forfaitaire fixée par décret.

« .4rt . L . 778-18. — Les taux des cotisations mentionnées
aux articles L . 778-16 à L . 778-17 bis sont fixés par décret.
Ils sont révisés si l'équilibre financier du système visé à
l'article L . 778-19 l'exige.

a Les dispositions des articles I . . 138 à L . 141 du présent
code ainsi que celles des chapitres II et III du titre V du
livre I°' dudit code s'appliquent au recouvrement de ces
cotisations suivant des modalités particulières prévues par voie
réglementaire.

« Art . L . 778-19 . — Les opérations financières relatives aux
assu rances volontaires maladie-maternité instituées par le pré-
sent titre sont retracées dans un compte ouvert pour l'exécution,
en recettes et en dépenses, des opérations afférentes au
service des prestations en nature dans le cadre de l ' assurance
maladie-maternité-invalidité visée au u) de l'article L . 777.
.
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« Art . 14 . — I . — 1.e titre IV du livre XII du code de la

sécurité sociale intitulé : « Dispositions communes s, devient le
titre VI ainsi rédigé:

s Art . L . 779 . — Les soins dispensés aux bénéficiaires du
présent livre et à leurs ayants droit ouvrent droit aux presta-
tions des assurances maladie et maternité prévues par le présent
livre.

«Sous réserve des dispositions des conventions et règle-
ments internationaux concernant les travailleurs visés à l'ar-
ticle L . 788, ces prestations sont servies dans le pays où les
bénéficiaires du présent li••re exercent leur activité sur la
hase des dépenses réelles, dans la limite des prestations qui
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auraient été servies pour des moins analogues reçus en France,
ou dans la limite de tarifs de respiunsabilite fixés par arrêté
ministériel après avis de la caisse désignée en application de
l'article L . 780.

Les dispositions des articles L . 256 à L. 280 et L . 436 à
L . 445 ne sont pas applicables aux soins dispensés à l ' étranger.

La cai s se compétente peut, pour l ' exercice de son contrôle,
demander le concours des organismes de sécurité sociale du
pays dane lequel les soins ont été dispensés et des autorités
consulaires françaises.

a Art . L . 779 bis . — l i es prestations en nature de l'assurance
maladie et maternité sont servies et prises en charge par
la caisse des Français de l'étranger lorsque les soins sont
dispenses lors des séjours en France des adhérents aux assu-
rances volontaires maladie-maternité mentionnés au présent
livre . à la condition que les intéressés n'aient pas droit, à
un titre quelconque, à ces prestations sur le territoire français.

l'n décret fixe les modalités d'application de cette dispo-
sition . notamment le taux de la cotisation supplémentaire mise
à la charge de: intéressés dans cette hypothèse . La cotisa-
tion supplémentaire des titulaires d'une pension servie par un
régime d'assurance vieillesse Visé à l ' article L . 645 du code de
la sécurité sociale ne peut être :supérieure à la cotisation acquit-
tée par ceux des pensionnés qui relèvent desdits régimes et
qui :ont établis en France.

I .a caisse des Français de l'étranger pourra également ser-
vir les prestations des assurances maladie-maternité . lors de
leur séjour en France, aux assurés volontaires ayant droit à
ces prestations sur le territoire français . Dans cette hypothèse,
des cnn,entions

	

entre le caisse des Français de l ' étran-
ger et

s

organismes de curité sociale détermineront les
modalités de remboursement . par les organismes compétents
pou' l ' affiliation des intéressés . des frais engagés par la caisse
des Français de l ' étranger.

s Art . L, 779 ter . — Lorsque les demandes d'adhésion aux
assurances volontaires ont été préaen1c s après l ' expiration du
délai d'un an prévu aux articles L . 772 . L . 778-2, L . 778-8 et
L . 778-14 du présent code, le conseil d ' administration peut.
selon les cas . abaisser jusqu ' à deux années la durée d 'exigi-
bilité des cotisations afférentes à la période écoulée depuis
la date d 'ouverture tu droit.

A r t . L . 780 . -- Les assurés volontaires relevant des titres II,
III . IV et V dit présent Livre sont affiliés à la caisse des Fran-
çais rie l ' étranger . Cette caisse gère les "isques maladie . mater-
nité . invalidité, accidents du travail et maladies profession-
nelles Elle assure le recouvrement des cotisations afférentes
à ces risques, ainsi que celles qui sont afférentes au risque
vieillesse.

La caisse des Français de l'étranger met en oeuvre une
action sanitaire et sociale en faveur de ses affiliés, dans
le cadre d'un programme fixé par arrêté ministériel, après
avis du conseil d'administration rte la caisse des Français de
l ' étranger.

«Sous réserve vies dispositions du présent titre, les règles
d'organisation et de gestion contenues dans les dispositions légis-
latives applicables aux caisses d ' assurance-maladie du ré g ime
général . et notamment l'article L. 40 du présent code, sont
applicables à la caisse des Français de l ' étranger suivant des
modalités fixées par décret en Conseil d ' Etat.

Art . L . 781 . — La caisse des Français de l ' étranger est adnti-
nistree par un conseil d ' administration de vingt et un membres,
ainsi répartis:

.. 1" quinze administrateurs élus, représentant les assurés,
dont :

^ Q) au titre des assurés actifs:

huit représentants ries :salariés:
— deux représentants des non-salariés;

hl au titre des assurés inactifs :

e-- trois représentants des pensionnés:
a -- deux repr é sentants des autres inactifs:

-.2" trois administrateurs élus par le conseil supérieu r des
Français de l 'étranger à la représentation proportionnelle .sui-
vant la règle du plus fort reste :

- 3' deux représentants des employeur s, désignés par les
organisations professionnelles nationales des employeurs repré-
sentatives;

4" un représentant désigné par la Fédération nationale de
le mutualité française.

Le président du conseil d'administration est élu en son sein
par le conseil .
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a Le conseil d'administration siège valablement dès lors que
le nombre de ses membres est supérieur à la moitié du nombre
total des membres dont il est composé.

«Le mandat des administrateurs est de sis ans . Leur statut
est régi par les articles L . 47 et L . 48 du présent code.

Sont admis à assister aux séances du conseil d'adminis-
tration:

a — trois personnes qualifiées . désignées respectivement par
le ministre chargé de la sécurité sociale, le ministre chargé
des relations extérieures et le minist r e chargé du budget

«— un représentant du conseil d'administration de la caisse
primaire de rattachement de la caisse des Français de l'étran-
ger . désigné par ledit conseil, sur la proposition de son prési-
dent, ec un représentant du personnel de cette même caisse
primaire de rattachement, désigné dans des conditions fixées
par décret.

a Art . L . 782 . — Pour l'élection des représentants des assurés,
sont électeu rs les membres du conseil supérieur des Français
de l'étranger . Sont éligibles les Français de l'étranger adhérant
aux assurances volontaires . Pour être éligibles . les électeurs
doivent être àgés de dix-huit ans accomplis, n ' avoir pas fait
l'objet d'une condamnation à une peine correctionnelle ou,
dans les cinq années précédentes . à une peine contravention-
nelle prononcée en application des dispositions du présent code.

s Les dispositions de l'article 22 de la loi n" 82-1061 du
17 décembre 1982 relative à la composition de, conseils d'admi-
nistration des organismes du régime général de la sécurité
sociale sent applicables aux candidats et aux administrateurs.

a Les règles relatives aux listes électorales, à la propagande
et aux candidatures sont fixées par décret.

«Art . L . 785 . — L'élection des représentants des assurés au
conseil d'administration de la caisse des Français de l'étranger
a lieu au scrutin de liste à la représentation proportionnelle
suivant la règle du plus fort reste sans panachage, ni rature,
ni vote p référentiel.

«Chaque liste doit comprendre deux fois plus de candidats
qu ' il n 'y a de sièges à pourvoir . et respecter la répartition entre
chacune tics catégories d ' assurés telles que définies au 1 " de
l'article L . 781 du présent code . La répartition des sièges entre
les listes est effectuée pour chacune de ces catégories d'assurés.
Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre des
présentations . Les règles de déroulement du scrutin sont fixées
par décret en Conseil d'Etat.

« Les dépenses afférentes aux élections sont prises en charge
par le régime des expatriés.

Art . L . 783 bis . -- Les candidats venant sur une liste immé-
diatement après le dernier candidat élu exercent . à concu rrence
du nombre de sièges obtenus par la liste, les fonctions de
suppléant.

«Ils sont appelés à remplacer, dans l'ordre de la liste, les
administrateurs titulaires dont le siège deviendrait vacant.

a Ces nouveaux représentants siègent jusqu'au renouvelle-
ment suivant du conseil d ' administration.

« Chaque or ganisation ayant désigné un nu plusieurs repré-
sentants au conseil d'administration peut désigner un adminis-
trateur suppliant.

Art . L . 784 . -- La caisse est soumise au contrôle des auto-
rités compétentes de l 'Etat . qui sont représentées auprès d 'elle
par des commissaires du Gouvernement.

a Les délibérations du conseil d ' administration ne deviennent
exécutoires que s ' il n ' y a pas opposition des autorités mention-
nées au premier alinéa d'ans un délai de vingt jours, dont
le point de départ est la communication des délibérations à
ces autorités.

«Art . L . 785. — Les articles 1 . . 186 à L . 189 du présent code
ainsi que l ' article 35 de la loi n" 82-1061 du 17 décembre 1982
sont applicables à la caisse des Français de l ' étranger.

Art . L . 786 . — Les recettes du budget de l'action sanitaire
et sociale sont constituées par une fraction du produit des coti-
sations de l 'assurance maladie, de l ' assurance accidents du
travail et des maladies professionnelles et de l 'assurance vieil-
lesse, fixée pat' arrêté ministériel.

a Art . L . 787 . — Les différends auxquels donne lieu l'appli-
cation du présent Livre sont réglés conformément aux disposi-
tions du Livre II du présent code, selon les modalités fixées
par décret en Conseil d'Etat . s

« II . — En conséquence :

s a) l'article L. 780 du livre Aii du code de la sécu rité sociale
devient l'article L . 788:

b) l'article L . 781 du même code devient l'article L . 789.
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s Art . 17 . — I . — A l'article 12634 du code rural, les mots :

	

ment que cette participation n'a pas un caractère obligatoire.

	

a n'appartenant pas à la Communauté européenne s sont sup-

	

Ecrire s la participation qui peut être demandées eu lieu de
primés .

	

r qui est demandées me parait donc être préférable.

	

II . — Il est ajouté au même article un alinéa ainsi rédigé :

	

Le second amendemen,_ concerne le taux . Pour les sénateurs

	

Les entreprises et exploitations agricoles de droit français

	

comme pour le :p ua rnement la fixalicn d'un taux plafond

	

peuvent pour le compte des travailleurs salariés français qu'elles

	

semble s'opposer d'une manière fondamentale aux lois de décen-

	

emploient à l'étranger . effectuer les formalités nécessaires à

	

tralisation . Certes, cela peut sembler être le cas . Toutefois, il est

	

l'adhésion de ces personnes aux assurances volontaires prévues à

	

certains domaines, en matière de politique sociale rota•' .rment, où

	

l'alinéa précédent ou à certaines d'entre elles . Elles doivent

	

décentralisation ne doit pas être synonyme de las sme et de

effectuer ces formalités lorsque les salariés le demandent . »

	

laisser-faire.

	 S'il est une marque essentielle de la politique du Gouvernement

	

s Art . 20 . — Les dispositions de la présente loi entreront en

	

en matière de santé et en matière sociale — ce n'est pas la

vigueur le

	

janvier 1985 .

	

seule, heureusement — c'est bien la volonté de maintien à

	

s Toutefois, jusqu'à la mise en place de la caisse des Fran-

	

domicile des personnes âgées, notamment, et, sur ce plan, les

	

çais de l'étranger, la caisse primaire d'assurance maladie de

	

services d'aide ménagère sont à renforcer. C'est notre volonté

	

Seine-et-darne exerce l'ensemble de la gestion qui lui était

	

commune . Or il est clair que si dans certains départements les

	

dévolue par les articles L. 778, L . 7786 et L . 778-12 du code

	

participations demandées devenaient trop élevées, cela irait à

	

de la sécurité sociale, ainsi que la gestion des risques mention-

	

l'inverse de la volonté politique affirmée an niveau national . Ce

nés à l'article 12 de la présente loi .

	

serait dommageable.

	

Une conv ention établit les règles de la mise à disposition

	

Je citerai quelques chiffres . Les régimes de retraite qui accor-

	

de la caisse des Français de l'étranger des locaux et du per-

	

dent un service d'aide ménagère aux personnes ayant des res-

	

sonnel de la caisse primaire d'assurance maladie de Seine-et-

	

sources supérieures à celles qui sont définies pour l'octroi de
Marne . ,

	

l'aide ménagère au titre de l'aide sociale déterminent une par-
Personne ne demande la parole ? . . .

	

ticipation financière des bénéficiaires dès lors que leurs res-

	

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu

	

sources mensuelles sont supérieures à 2371,60 francs, la partici-
du texte de la commission mixte paritaire .

	

pation minimale étant fixée à trois francs.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .) Or l'aide ménagère au titre de l'aide sociale est accordée

aux personnes dont les ressources sont inférieures à 23'71,60
francs . Il convient donc de faire en sorte que la participation
financière imposée aux bénéficiaires de l'aide sociale soit infé-
rieure à celle qui est demandée aux bénéficiaires de l'aide
ménagère au titre de régimes de retraite.

Le taux plafond de 5 p. 100 que la commission propose
d'adopter aboutirait à une participation de 2,80 francs en région
parisienne et de 2,70 francs en province. Nous l'avons donc
relativement bien cadré. C'est pourquoi, au nom de la logique
politique, je souhaite que cette proposition soit retenue.

Parmi les autres points de désaccord entre l'Assemblée natio-
nale et le Sénat figure l'abaissement de l'âge à partir duquel
les salariés peuvent percevoir l'indemnité de départ à la retraite.
Cette disposition, qui avait été dans un premier temps présentée
à l'Assemblée par la commission des affaires culturelles, avait
été reprise par le Gouvernement sous forme d'amendement, afin
d'éviter que l'article 40 de la Constitution ne soit opposé à
une proposition d'origine parlementaire . Curieusement, le Sénat
l'a supprimée . Nous demanderons son rétablissement.

Enfin, j'indique dès maintenant que deux dispositions nou-
velles ont été adoptées par le Sénat — nous y reviendrons lors
de l'examen des articles.

La première a pour objet de régler l'un des derniers points
du contentieux qui subsistaient encore à propos de l'application
de la réforme des études médicales et pharmaceutiques votée
l'an dernier. Il fallait traduire dans la loi le résultat des négo-
ciations et l'accord intervenu.

La seconde disposition concerne l'exonération de cotisations
accordée aux travailleurs non salariés des professions non agri-
coles retraités dont les ressources sont insuffisantes . Jusqu'à
présent, cette exonération s ' appliquait à partir de soixante-
cinq ans . Compte tenu de l'abaissement à soixante ans de l'âge
de la retraite pour les artisans et les commerçants, il con venait
de procéder à une harmonisation.

Tels sont . mesdames, messieurs, les principaux éléments
que je souhaitais vous exposer, vous renvoyant, pour le reste,
à la discussion des articles.

M . le président . La parole est à M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

M . Pierre Bérégovoy, ministre des affaires sociales et rie
la solidarité natinnale . Monsieur le rapporteur, je vous remercie
pour la concision et la clarté de votre propos.

Après vous avoir entendu, je note que les positions des
cieux assemblées ne sont pas très éloignées, même si des points
de désaccord subsistent encore . Nous enregistrons, en effet,
plus de runergences que de divergences . Je cp nsidère qu ' il
s'agit là d'un excellent travail parlementaire et je félicite tous
ceux qui y ont pa r ticipé.

Quels sont, mesdames, messieurs les députés, les points qui
méritent débat? J'en vois peu . Je soulignerai dés maintenant
les plus importants, réservant le débat au fond pour la discus-
sion des amendements.

A l'article 1 la commission souhaite obtenir diverses garan-
ties au re,aid de la loi sur l ' informatique ut les libertés en ce
qui conr_•erne la eon-stitution d ' un éehanlillon de retraités . Le
Gouvernement la suivra sur ce point, sous réserve de légérea
modifications de forme.

— 2 —

DISPOSITIONS D'ORDRE SOCIAL

Discussion, en deuxième lecture, d ' un projet de loi.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 26 juin 1984.
Monsieur le président,

J ' ai été informé que la commission mixte paritaire n 'a pu parvenir
à l'adoption d'on texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social.

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que te Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis le 19 juin 1984.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi (n" - 2212, 2252).

La parole est à M. Le Coadic, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Monsieur le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, mes chers collègues,
je limiterai volontairement mon rapport introductif, inc réservant
d 'apporter de plus amples explications clans la discussion des
amendements.

Donc, la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
portant diverses dispositions d'ordre social n'a pu aboutir à un
accord.

Le désaccord — on peut le regretter, mais il faut bien le
constater — a porté peur l'essentiel sur les amendements que
l'Assemblée avait adoptés en première lecture afin d'éviter des
difficultés d'interprétation de certaines dispositions nouvelles du
code du travail, relatives notamment aux nouveaux droits des
travailleurs . Tous les articles introduits par l'Assemblée ont été
supprimés par le Sénat . Nous y reviendrons tout à l ' heure.

Par ailleurs, le Sénat est revenu au texte initial pour l'article 5,
qui concerne la participation demandée aux bénéficiaires des
services d'aide ménagère . Ce point, vous vous en souvenez, avait
fait l'objet de discussion avec le Gouvernement en première
lecture.

L 'Assemblée nationale avait adopté deux amendements qui
tendaient, le p remier à rendre la participation non obligatoire,
le second, à faire en sorte que le taux retenu ne soit pas trop
élevé . Ces deux dispositions ont dune été supprimées par le
Sénat.

Sachant que ce point est source de difficultés avec le Gouverne-
ment, je veux, monsieur le ministre . expliquer pourquoi la
commission à de nouveau adopté, à nia demande, les deux amen-
dements en question.

Sur le premier, je pense qu'il sera facile (le se mettre d'accord,
et vous-nième ne vous y étiez pas formellement opposé en
première lecture Il est bon, en effet, de préciser qui devra
fixer la participation . La rédaction doit faire apparaitre nette-
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A propos des conditions du financement de l'aide ménagère
par les collectivités territoriales, je tiens à réaffirmer le très
grand attachement du Gouvernement et du Président de la
République aux libertés des collectivités locales . Il ne saurait,
dans mon esprit, être question de fixer des planchers ou des
plafonds car. on l'a souvent dit, la liberté ne se divise pas.
Je souhaite sur ce point être entendu par l'Assemblée. Les
élus locaux et départementaux qui siègent sur ces bancs
comprendront . je n'en doute pas . le sens de la démarche du
Gouvernement.

Plusieurs amendements qui tendent à modifier le code du
travail reviendront en discussion . Comme il a été dit en pre-
mière lecture, ils visent à adapter nos lois à la vie dans l'entre-
prise . Dans le cas présent, la portée des modifications propo-
sées est limitée. Il s'agit, beaucoup plus que de modifications,
d'une mise à jour de notre code.

J'ai le sentiment que, tout compte fait, le Sénat ne s'est pas
bcau,oup éloigne de l'Assemblée nationale sur cette partie du
teste qui concerne le droit du travail et je souhaite que les
explcations que je donnerai permettent de rapprocher encore
les points de vue.

Oira ; maintenant un mot sur trois amendements que le
Gotr. .'rnetmnt a déposés.

Le premier a trait à la création du conseil général des hôpi-
taux . En première lecture, votre commission avait exprimé ses
craintes à ce sujet . Je veillerai à répondre aux questions qu ' elle
s ' . ;toit posées ainsi qu 'aux inquiétudes qui auraient pu surgir
parmi les cadres hospitaliers.

Le rôle du conseil général des hôpitaux doit être d'aider le
ministre à définir une politique adaptée à l'évolution des temps,
et je trouve normal qu'y siègent les responsables hospitaliers
qui ont atteint . par leur expérience, le plus haut niveau de
compétence.

Le deuxième amendement concerne la cotisation sur le tabac,
que l 'on appell e aussi la vignette tabac Cet amendement
ne vous a pas été soumis en première lecture. Au none du Gon-
verni nt,'nt, j ' en présente nues excuses à l'Assemblée . C ' est qu ' un
avis rem-nt de la Commission euro péenne nous impose de mettre
nitre ' _'station en harmonie avec la réelementation européenne
avait le 1" juillet . date prévue d'une prochaine augmentation
du taux de cette cotisation.

L'amendement que le Gouvernement a dé posé précise natu-
rellement qu'il y aura compensation pour la sécurité sociale,
compensation qui s'imputera sur les droits actuellement perçus
sur le tabac, de telle sorte qu'il soit répondu à la préoccupation
qui .; ' était exprimée à l'occasion du vote de la loi instituant
la cotisation en cause.

Je regrette, un,nsicur le président, madame, messieurs les
deputrs, de n'avoir pu vous soumettre plus tôt cette disposition,
niais les contraintes du calendrier nous ont conduits à agir vite,
au lendemain du sommet européen de Fontainebleau

I .e tr oisième amendement du Gouvernement, enfin, concerne
la formation des jeunes . Là encore, j'aurais préféré le soumettre
plus tôt à l'Assemblée . Cela n'a pas été possible, et la prépara-
tion de la rentrée de septembre prochain exige de la part du
Gcii ernentent une procédure d'urgence à partir d'un accord
conclu entre les partenaires sociaux . Je reviendrai sur ce point,
en tons donnant de plus amples explications pour justifier la
position du Gouvernement.

Je sais qu'il est d'usage, surtout lorsque le débat n'est pas
terminé et que l'on compte sur leur mansuétude (sourires) de
remercier le rapporteur et le président de la commission pour
le travail qui a été accompli . Sur un texte compliqué, qui traite
de sujets nombreux, mes remerciements iront plus loin ça la
collaboration qui s'est instaurée entre la commission et le Gou-
vernement nous a permis d'avancer dans le bons sens . J'exprime
donc à tous ma gratitude . (Applaudissements sur les bancs des
socin'istes et des communistes .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Joseph Legrand.

M . Joseph Legrand . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mesdames, messieurs, la deuxième lecture du projet de
loi portant diverses dispositions d'ordre social doit nous per-
mettre d'en améliorer sensiblement le contenu . C'est tout le
sens de la démarche adoptée par le groupe communiste sur
ce texte.

Le Sénat a adopté conformes certains articles, en a rejeté
d'autres et en a introduit de nouveaux . La volonté de sa majo-
rité de droite a été de restreindre notablement la portée du
texte et, pour cette raison, la commission mixte paritaire n 'a pu
parvenir à un accord.

Lors de la première lecture, nous avions relevé les points
positifs et les avancées du projet . Je rappellerai l'amélioration
que constitue la retraite à soixante ans pour les personnes
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inaptes au travail et pour les commerçants et les artisans, ainsi
que le perfectionnement de certaines dispositions relatives à la
démocratisation de la sécurité sociale et aux droits nouveaux des
travailleurs. Bien d'autres dispositions plus favorables ont été
retenues par l'Assemblée dans ce texte que j'appellerai a fourre-
tout a.

Le groupe communiste avait déposé des amendements tendant
à améliorer ou pousser plus loin certaines mesures . Ainsi en
était-il pour l'amnistie des mineurs, la démocratisation de la
sécurité sociale et le droit du travail.

Nous en avions débattu franchement . Nous souhaitons donc,
aujourd'hui, pour l'essentiel des dispositions qui sont à nouveau
soumises à discussion, en revenir au texte initialement adopté
par notre assemblée . Nous défendrons plusieurs amendements
en ce sens, en ce qui concerne notamment les moyens alloués
aux administrateurs salariés de la sécurité sociale.

Nous avions aussi relevé quelques insuffisances dans les
mesures, en particulier en matière de p rotection sociale des chô-
meurs et des préretraités . Nous nous sommes d'ailleurs abstenus
sur les articles concernés . Nous maintenons nos réserves.

Nous aurions souhaité aussi des engagements du Gouverne-
ment concernant la retraite à soixante ans pour les agriculteurs,
à la suite des nouvelles dispositions adoptées pour les commer-
çants et les artisans.

Les agriculteurs constituent aujourd'hui la seule catégorie qui
ne bénéficie pas encore de cette mesure de justice que cons-
titue la retraite à soixante ans . Monsieur le ministre . pouvez-
vous nous assurer que sur ce sujet des négociations vont s 'en-
gager et aboutir rapidement ?

Par ailleurs, je veux vous faire part des inquiétudes des
personnels des caisses d épargne quant à leur représentation
au sein des conseils d'orientation et de surveillance . Certes, les
mesures qui figurent dans le présent texte répondent à la
volonté de démocratisation . Mais il semblerait utile de préciser
que les représentants du personnel au sein des conseils sont
élus sur des listes établies par les organisations syndicales
représentatives des caisses dans un collège unique, sans dis-
tinguer les grades ou les catégories.

De telles dispositions se rapprocheraient sensiblement de
celles relatives à la démocratisation du secteur public . Mon-
sieur le ministre . pourriez-vous apporter des éclaircissements
et des assurances à ces personnels, notamment en ce qui
i'encerne les décrets d'application ?

Je ne saurais conclure sans revenir à un débat, qui n'est tou-
jours pas réglé, relatif aux problèmes d'amnistie . La commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales avait adopté
en première lecture un amendement de notre groupe tendant
à la reconstitution de carrière des mineurs licenc i es . Cet amen-
dement, qui s'est vu opposé l'article 40 de la Constitution,
n'avait pas pu venir en discussion.

Nous nous sommes évidemment félicités que l'article 2 du
projet étende à la période allant de 1948 à 1981, les dispo-
sitions de la loi du 2 janvier 1984. Cela répond à une partie
de notre demande . Nous souhaitons aujourd'hui que le Gou-
vernement veuille bien prendre en compte le principe d'une
reconstitution de carrière en acceptant notre amendement, qui
ne concerne que quelques dizaines de cas et qui est d'un coût
modique.

Dois-je rappeler que les mineur s constituent la seule pro-
fession qui n'a pas bénéficié de loi d'amnistie du 4 août 1981 ?
Il est inadmissible que, pour les mineurs, on n'ait pas encore
tiré toutes les conséquences de cette loi, alors que les huit
généraux factieux liés à l'O .A.S . et qui avaient entrepris un
véritable complot contre la République n'ont subi aucun pré-
judice financier, puisque la loi d'amnistie de 1974, complétée
par la loi d« 3 décembre 1982 qui les a réintégrés dans les
cadres de l'armée en vue de leur admission dans la seconde
section, a permis le versement de l'intégralité de leurs pen-
sions.

Les mineurs concernés par la loi d'amnistie, et bien au-delà
tous les démocrates, tous ceux qui ont agi à un titre ou à
un autre contre la guerre d'Algérie, ne peuvent qu'être choqués
par une telle disparité de traitement . Nous reviendrons sur ce
point important lors de la discussion de notre amendement n° 1.

Enfin, l'évocation de la lei d'amnistie du 4 août 1981 m'amène
à proposer le règlement de deux litiges qu'elle n'a pas couverts.
Nous avions déposé deux amendements à cet effet . Malheureuse-
ment, l'article 40 de la Constitution leur a été opposé.

Le premier concernait les événements de Charonne du
8 février 1962 et était ainsi rédigé « Les ayants droits des
tués et les blessés lors de la manifestation de Char^nne du
8 février 1982 peuvent. pendant une année à compter de la
promulgation de la présente loi, introduire une action à fin
d'indemnisation pour les préjudices subis .»
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Cet amendement avait un objet bien particuler . Il concernait
les ayants droit des tués et les blessés de la manifestation
du 8 fevrier 1962 devant le métro Charonne, qui n'ont pas
obtenu réparation dans le passé et auxquels la prescription
empeche d ' engager une action devant les tribunaux.

Ce jour-la, a l'appel du parti communiste français, du P .S .U.
et de plusieurs organisations syndicales . des milliers de travail-
leurs manifestaient dans Paris, quadrillé par la police . Vers
vingt heures alors mème que la manifestation se dispersait
sans incident, les forces de répression chargèrent les manifes-
tan,s avec une brutalité inouïe et matraquèrent sauvagement
ceux d'entre eux qui avaient été bloqués dans le métro
Charonne . Parmi les manifestants, on releva huit morts, dont
trois femmes et un jeune garçon de quinze ans, et plus de
250 blessés . Une neuvième victime devait décéder après deux
mois et demi de souffrances . Leur cause s'appelait la liberté,
l'indcpendance et l'amitié des peuples . la paix.

Cet événement a profondement marqué l'histoire récente
de notre pays . Il fut, sur le sol national, l'un des plus drama-
tiques de la guerre d'Algérie.

Parmi les blessés, certains l'ont été grièvement . Certains
ont vécu des années avec les séquelles des coups reçus et
certains même continuent à en souffrir . Pour d'autres . l'aggra-
vation de leur état s'est manifestée après plusieurs années.

La France n'a pas fait, à ce jour, ce qui devrait être fait
pour eux.

Le Gouvernement (levait étudier la possibilité de leur appli-
quer l'indemnité forfaitaire prévue par l'article 12 de la loi
du 3 décembre 1982.

No t re amendemen t vise e l eur a ccorder un droit à réparation
à hauteur des préjudices réellement subis . Par ailleurs, il
ouvre un délai d'un an pendant lequel les victimes pourront
introduire une action à fin d'indemnisation pour les préjudices
subis . C'est une mesure simple de justice et les députés commu-
nistes souhaitent que l'Assemblée accepte leur proposition.

Le second amendement était ainsi rédigé : Ajouter à la fin
de l'article 4 de la loi n" 82-1021 du 3 décembre 1982 les
dispositions suivantes : „ Les titulaires des titres de combattant
volontaire de la Résistance et de combattant volontaire de la
guerre 1939-1945 peuvent demander le bénéfice des disposi-
tions de l'ordonnance n” 45-1283 du 15 juin 1945 . »

L'article 4 de cette loi du 3 décembre 1982 vise à régler la
situation de fonctionnaires . militaires et magistrats qui firent
l'objet de préjudices « pour des motifs politiques en relation
directe avec les événements d'Afrique du Nord ou, durant la
période comprise entre le 16 septembre 1945 et le 1'' octobre
1957, avec la guerre d'Indochine .,

Mais la rédaction de cet article comporte une anomalie qui
gêne son application.

En effet, le règlement de la situation des personnels cités
à cet article n'est envisagé que par référence à celle des
ressortissants de l'article l'' et aux dispositions adoptées en
leur faveur.

Or plusieurs éléments sont à prendre en considération.
D'une part, les personnes visées à l'article 1"' ont été

amnistiées à la suite de graves condamnations alors que celles
visées à l'article 4 n'ont généralement jamais été condamnées
et n'ont donc fait l'effet d'aucune amnistie bien que leur
carrière ait été brisée ou, du moins très affectée, pour des
raisons politiques.

D'autre part, les personnels de l'article 1 — bénéficient depuis
usieurs années des avantages matériels accordés par les lois
'amnistie du 31 juillet 1968 et du 16'juillet 1974, alors que les

personnels concernés par l'article 4 n'ont jamais bénéficié de
réparations.

Il apparait, par conséquent, nécessaire d'éviter les confusions
qui gênent le règlement des situations . Il convient, à cet effet,
que l'article 4 ne se réfère pas seulement aux articles 1", 2 et
3 de la loi du 3 décembre 1982. Celle-ci comporte un article 9
dont les dispositions sont plus adaptées au caractère de cer-
taines catégories de personnels à l'article 4.

L'article 9 s'applique, en effet, à des personnels n'ayant pas
été condamnés et il se réfère à l'ordonnance du 15 juin 1945,
qui a concerné, à l'origine, des fonctionnaires anciens résistants.

Nous souhaitons donc que l'article 4 comporte une référence
en ce sens . A cette fin, nous proposons d'ajouter dans l'article 9,
après le mot : « Indochine », la phrase suivante : « Les
titulaires des titres de combattant volontaire de la Résistance
et de combattant volontaire de la guerre 1939.1945 peuvent
demander le bénéfice de l'ordonnance n' 45-1283 du 15 juin
1945. »

On estime à une soixantaine les cadres concernés possédant
les titres de combattant volontaire de la Résistance et de combat-
tant volontaire de 1939-1945 . La mesure aurait une haute
portée morale dans la période du quarantième anniversaire
de la Libération et de la victoire .

Monsieur le ministre, nous souhaiterions voir ces dispositions
figurer dans le texte, au nom de la justice . Nous vous demandons
de répondre favorablement à cet appel.

Telles sont les observations que je tenais à exposer au nom
du groupe communiste.

Nous voterons ce texte, car il contient beaucoup de mesures
de progrès, même si nous aurions souhaité lui donner plus
d 'ampleur et si certaines de ses dispositions ne sont pas
satisfaisantes . (Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M . le président. La parole est à M . Bouvard.
M. Loïc Bouvard . Monsieur le président, monsieur le ministre,

mes chers collègues, à l'occasion de cette deuxième lecture du
projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social, je veux
simplement revenir sur l'une des mesures, particulièrement
attendue, touchant l'abaissement de l'âge de la retraite des arti-
sans et des commerçants.

Nous ne pouvons que nous féliciter que l'accord intervenu
entre les professions concernées et le Gouvernement, et dont
nous trouvons ici la traduction législative, permette de répondre
aux préoccupations maintes fois exprimées par les intéressés.

Cette mesure, en effet, intervient après de longues tergiver-
sations.

Les artisans et les commerçants l'attendent depuis le
1' avril 1983, date à laquelle les salariés y ont eu droit.

Depuis le 1' janvier 1984 . les artisans et les commerçants
acquittent comme les salariés use cotisation d'assurance vieil-
lesse augmentée d'un point, 13,90 p . 100 au lieu de 12,90 p . 100.

Enfin, les organismes d'assurance vieillesse des artisans et des
commerçants ont dû faire, au début de cette année, la grève »
de l'appel des cotisations pour protester contre le retard apporté
à la reconnaissance de leurs droits complets à la retraite à
soixante ans.

On regrettera toutefois la précitation dans laquelle ces dispo-
sitions législatives ont été intégrées in extremis dans le projet
de loi initialement soumis à notre examen . Elles sont, en effet,
le fruit de trois amendements examinés par la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée nationale,
en application de l'article 88 du règlement, c'est-à-dire le jour
même où le texte devait être examiné en séance publique, sans
que le Parlement en ait eu connaissance au préalable.

La précipitation était sans cloute telle que le Sénat a dû corri-
ger un oubli lorsqu'il a été saisi du texte en prévoyant d'har-
moniser, avec les nouvelles dispositions, la rédaction de l'arti-
cle 18 de la loi du 12 juillet 1966 exonérant de cotisations
d'assurance maladie les retraités dont les ressources ne dépassent
pas certaines limites.

Il me semble, de ce fait, que les conditions du débat parle-
mentaire en première lecture auraient dû interdire au porte-
parole de la majorité de se livrer à une polémique qui n'était
pas de mise, en laissant croire que l ' opposition se désintéressait
de la situation des artisans et des commerçants.

M. Joseph Pinard. C'était le cas !
M. Loïc Bouvard . L'action entreprise en ce domaine par les

précédents gouvernements pour harmoniser les différentes légis-
lations sociales témoigne, au contraire, de l'attention que nous
avons toujours portée à ce secteur d'activité économique essentiel.

M . Joseph Pinard . Hum !
M. Loïc Bouvard. Je tiens d'ailleurs, à cette occasion, à saluer

la compétence et le dévouement des responsables des caisses
d'assurance sociale de ce régime, grâce auxquels aujourd'hui ce
progrès social est rendu possible.

Nous nous félicitons donc de cette nouvelle étape . Toutefois,
quelques points mériteraient d'être éclaircis.

Que signifie, par exemple, la référence, à l'article 12 bis, à une
pension de vieillesse e dont l'entrée en jouissance intervient à
compter du soixantième anniversaire ou ultérieurement s ?
Actuellement, dans le régime des artisans et des commerçants,
il semble que seules les pensions de réversion puissent être
liquidées avant cet âge.

Deuxième point qui risque de soulever de sérieuses difficultés
d ' application : quel sera le sort des artisans et des commerçants
qui ne pourront céder leur fonds?

Enfin, au-delà du problème qui nous préoccupe aujourd'hui, il
n'est pas inutile d'évoquer, comme l'a fait l'orateur précédent,
le cas des exploitants agricoles, ni celui des professions libérales,
dont la situation n'est toujours pas réglée.

Quoi qu'il ne soit, monsieur le ministre, le groupe Union pour
la démocratie française votera ces dispositions . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française .)

M . Jean Peuziat. Vous avez eu vingt-trois ans pour le faire!
Bouvard !

M. le président. La parole est à M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale. A M. Joseph Legrand, je répondrai que plusieurs des
amendements répondent aux problèmes dont il s'est préoccupé .
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II est exact que la commission des finances n ' a pas retenu
celui qui concernait les ayants droit des morts et les blessés
de Charonne.

Je souhaite que cette question soit revue lors de l'examen
du projet de loi de finances . La commission des finances et
la commission des affaires culturelles auront alors la possibilité
d'etudier la requête de M . Legrand, qui me parait fondée.

M . Loic Bouvard s'est réjoui que les artisans et les com-
merçants puissent, à compter du 1"` juillet 1984 — je viens
de signer le décret —, prendre leur retraite à soixante ans
comme les salariés . Je me félicite de son approbation, même
si elle est quelque peu tardive — car j'ai encore en mémoire
les critiques qui avaient été adressées à l'encontre de ce droit
lorsqu'il s'agissait de l'accorder aux salariés . Comme quoi la
pensée de M . Bouvard et de son groupe a évolué dans notre
sens !

Pour les agriculteurs, le problème se pose, monsieur Joseph
Legrand, clans des termes différents . car le régime des com-
merçants et des artisans est équilibré, alors que celui des
agriculteurs est très déséquilibré . Mais il n'y a pas de raison
pour que cette revendication, qui, au demeurant, relève de
la compétence du ministre de l'agriculture, ne soit pas exa-
minée . M. Michel Rocard et moi-même sommes convenus, en
accord avec M . le Premier ministre, de procéder à une concer-
tation . avec la vider té d'aboutir dans les prochains mois . Le
problème le plus difficile est, comme toujours, le financement,
car nous ne potin ms progresser dans cette voie que si les
moyens financiers sont dégagés . Ainsi que je me plais à le
répéter, on ne veut satisfaire une revendication que si le
financement est assuré, ce qui implique des augmentations
d'impôts et de cotisations sociales, augmentations qui suscitent
des reserves bien compréhensibles . Il est du devoir du Gouver-
nement d 'en tenir compte (Applaud%ssements sur les bancs des
sociulistes .)

M. le président . La discussion générale est close.

Aucune motion de renv oi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et sui v ants de l'article 99 du règlement.

Article P t

M . le président . <. Art . 1". — Les organismes attribuant
soit des avantages contributifs et non contributifs de vieillesse
et d'invalidité prévus par des dispositions législatives ou régle-
mentaires ou organisés par des conventions collectives, soit
des pensions réservées aux anciens combattants et aux per-
sonnes assimilées, sont tenus de transmeare au ministre chargé
des affaires sociales et de la solidarité nationale les données
nécessaires à l'élaboration d'un système d'informations sur les
montants de retraites, basé sur l'exploitation d'un échantillon
statistique anonyme et représentatif de retraités.

L'élaboration du système d'informations visé à l'alinéa pré-
cédent est soumise à la procédure prévue, hors les cas d'appro-
bation législative, par l'article 15 de la loi n" 78-17 du 6 jan•
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.
Toute modification apportée à ce système d'informations est
soumise à l'avis de la commission nationale de l'informatique
et des libertés . -

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n ' 4,
ainsi rédigé

Après le premier alinéa de l'article 1

	

insérer l'alinéa
suivant :

Un décret, pris après avis de la commission natio-
nale de l'informatique et des libertés, fixe les conditions
de la communication des données autorisée par l'alinéa
précédent.

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n" 27, ainsi rédigé :

Au début de l'amendement n" 4, substituer au mot :
- décret ., les mots : « acte réglementaire

La parole est à M. 'e rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 4.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Je veux d'abord appor-
ter un complément à la présentation de mon rapport.

La commission mixte paritaire n'a réellement échoué qu'à
l'article 46 . Aussi ne m'attarderai-je pas sur les articles au
sujet desquels les deux Assemblées étaient parvenues à un
accord.

C'est précisément le cas de l'article 1" .
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Le Sénat avait légèrement modifié la rédaction adoptée
par notre assemblée, niais avait partagé notre point de vue
quant aux réserves que nous avions formulées et à la néces-
sité de voir la C . N . I .L . intervenir. Cependant, il a omis
un point qui nous semble important : c'est l'avis de la C . MIL.
sur les conditions de la communication des données.

L'amendement n" 4 vise simplement à réintroduire cette
disposition.

M . le président . La parole est à M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . Le sous-amendement n" 27 n'appelle pas de com-
mentaire particulier . Il répond seulement à un souci de cohé-
rence avec la loi du 6 janvier 1978.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement ?

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. La commission n'a pas
examiné ce sous-amendement . Mais, personnellement, je le
trouve très logique et donc tout à fait acceptable.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 2l1.
(Le sous-amende)nent est adopté .)
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4, modifié

par le sous-amendement n" 27.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 5, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle 1' , substituer aux mots : « à l'alinéa précédent s,
les mots : « au premier alinéa s.

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . C 'est un amendement

de conséquence de l'amendement n" 4.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

Favorable !
M . le président . Je mets auu voix l'amendement n" 5.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1°', modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 1'', ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M . I' président . Art . 5. — Il est ajouté à l'article 45 de
la loi .-" 83-683 du 22 juillet 19983, complétant la loi n" 83-8
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat, un IV
ainsi rédigé:

«IV . — La participation demandée aux bénéficiaires des
services ménagers accordés au titre de l'aide en nature prévue
à l'article 158 du code de la famille et de l'aide sociale
est fixée par arrêté du président du conseil général . «

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 6,
ainsi rédjgé

Dans le deuxième alinéa de l'article 5, après les mots t
«La particiaption », insérer les mots : « qui peut être».

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Il s'agit de revenir à

la rédaction initialement adoptée par l'Assemblée, cela avec
l'accord du Sénat . Il faut certes définir qui décide de la parti-
cipation financière à la charge des bénéficiaires de l'aide ména-
gère, mais il ne faut pas faire comme si cette participation était
obligatoire.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-

nale . Compte Tenu de ce que j'ai dit tout à l'heure, j'accepte
évidemment cet amendement.

M . le président . Je mes aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le président, M. Le Coadic, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 7, ainsi rédigé .

« Compléter le deuxième alinéa de l'article 5 par les
mots : « , dans la limite de 5 p . 100 du taux horaire».

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Cet amendement traite

d'un problème sur lequel je me suis quelque peu attardé dans
la présentation de mon rapport et auquel j'attache personnelle•
ment une grande importance.

En matière d'aide sociale, l'égalité doit être de règle entre
tous les Français, quel que soit le département où ils habitent.

Cela implique la nécessité de prendre une disposition de type
préservatoire.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Je me suis déjà expliqué sur ce point dans mon exposé limi-
naire.

Je comprends parfaitement votre souci, monsieur le rappor-
teur. C'est la raison pour laquelle j'ai accepté l'amendement
n ' 6 . qui supprime la notion d ' obligation.

Mais le plafond fixé par l ' amena ment n° 7 limite la capa-
cité de décision des collectivités locales intéressées . Aussi le
Gouvernement ne peut-il accepter cet amendement.

Cependant, lorsque nous examinerons le projet de loi relatif
à l'aide sociale, qui fixera les responsabilités des uns et des
autres, nous pourrons éventuellement revenir sur ce point,
a p rès consultation des collectivités concernées.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Je ne ferai pas un

casus belli de cet amendement, sur l ' esprit duquel je m ' étais
déjà expliqué en première lecture.

Etant donné qu'il a été adopté par la com p assion, je ne puis
évidemment que m'en remettre à la sagesse de l'Assemblée . Je
souhaite que son principe soit repris dans un projet de loi
ultérieur.

Toutefois . les informations que j ' ai fournies sur ce qui est
payé lorsqu'on dépend d'un régime de retraite devraient être
diffusées . afin que les présidents de conseils généraux en tien-
nent compte lorsqu'ils fixeront les participations éventuelles.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L ' amendement n ' est pas adopté.)
M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement n" 6.
(L 'articl e 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 8 bis et 12 se 'ies.

M. le président . a Art . 8 bis . — Les articles 7 et 8 entrent
en application au 1" octobre 1984.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8 bis.
(L'article 8 bis est adopté .)
a Art . 12 series . — Le cinquième alinéa de l'article 18 de la

loi n" 66-509 du 12 juillet 1966, relative à l'assurance maladie
et à l'assurance maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles, est rédigé comme suit:

En conséquence, les assurés retraités ainsi que leurs ayants
droit bénéficiant d'une pension de réversion dont les revenus
n'excèdent pas un montant fixé chaque année par décret, sont
exonérés du versement de leurs cotisations sur leurs allocations
ou pensions .» — (Adopté .)

Article 16.

M. le président . r Art . 16. — L'article 16 de la loi n" 82-1061
du 17 décembre 1982 précitée est ainsi rédigé :

a Art . 16. — Les membres désignés des conseils d'administra-
tion doivent répondre aux conditions fixées à l'article 21 de la
présente loi pour les membres élus des conseils.

a Toutefois, la yualite d'électeur n'est pas requise des repré-
sentants des employeurs et des associations familiales . Ces per-
sonnes doivent êt re figées de dix-nuit p us accomplis, jouir de
leurs droits politiques et n ' avoir pas fait l ' objet d ' une condam-
nation à une peine correctionnelle ou, dans les cinq années
précédentes, à une peine contraventionnelle prononcée en appli-
cation des dispositions du code de la sécurité sociale.

a Le président de chacun des conseils d'administration des
caisses locales, des caisses régionales et . à l'exception de l'agence
centrale des organismes de sécurité sociale, des organismes
nationaux du régime général de sécurité sociale, est élu, en son
sein, par le conseil.

« Une mente personne ne peut être administrateur de plusieurs
caisses locales, (le plusieurs unions de recouvrement ou de plu-
sieurs caisses régionales du régime général de sécurité sociale.

M . Le Coadic a présenté un amendement, n" 25 ainsi rédigé:
s Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa du texte

proposé pour l'article 16 de la loi du 17 décembre 1982,
substituer aux mots. : é, jouir de leurs droits politiques»,
les mots : F , n'avoir encouru aucune des condamnations
me„-ttionnées aux articles L . 5 et L . 6 du code électoral a.

La parole est à M. Le Coadic.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . L'article 16 précise que

la qualité d 'éle c teur n 'est pas nécessaire pour être représen-
tant au sein du conseil d'administration des caisses de sécurité
sociale . . Nous avions bien évidemment accepté cette disposition
proposée par le Gouvernement, mais, afin d'élever en quelque
sorte une barrière, nous avions précisé que les représentants
devaient jouir de leurs droits politiques .

Cette formulation que nous avons bien imprudemment adoptée
en première lecture, et que le Gouvernement a acceptée de même
que le Sénat, nous est apparue dangereuse en dernière analyse.
Exiger la jouissance des droits politiques revient à interdire
aux personnes qui n'ont pas la nationalité française d'être mem-
bres des conseils d'administration.

D'où la rédaction proposée par l'amendement n' 25, qui est
tout à fait logi q ue.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-

nale . D'accord.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 25.
(L ' amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus '} r.a . de? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement n" 25.
(L 'article 16, ainsi modifié, est adopté .)

Article 19 bis A.

M. le président. a Art . 19 bis A . — Le quatrième alinéa, 1", de
l'article 3 de la loi n" 82-1098 du 23 décembre 1982 relative aux
études médicales et pharmaceutiques est ainsi rédigé :

a 1" Les conditions dans lesquelles les étudiants qui n'auront
pas épuisé avant l'année universitaire 1983-1984 leurs possibilités
de se présenter aux concours d'internat organisés selon le régime
applicable avant l'entrée en vigueur de la présente loi pourront
être recrutés et accomplir un internat à compter de cette année
universitaire ; a.

M. Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n° 8,
ainsi rédigé

Supprimer l'article 19 bis A.
La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Cet amendement tend à

supprimer cet article afin de le transférer après l ' article 19 bis.
Nous estimons en effet que le Sénat l'a mal placé.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

D'accord.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 8.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . En conséquence, l'article 19 bis A est supprimé.

Article 19 bis.

M . le présiden . . Le Sénat a supprimé l'article 19 bis.
Je suis saisi de deux amendements, n"28 et 9, pouvant être

soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 28, présenté par Mme Jacquaint, M. Joseph
Legrand et les membres du groupe communiste et apparenté, est
ainsi libellé

a Rédiger ainsi l'article 19 bis :

a L'administrateur élu dispose pour l'exercice de sa fonc-
tion de tous les moyens nécessaires, notamment en matière
d'information, de documentation et de secrétariat, auprès de
la caisse ou de l'organisme dans le conseil d'administration
desquels il siège.

a Il a accès librement à tous les services de cette caisse
ou de cet organisme.

« Toutefois, l'administrateur élu au conseil d'administra-
tion d'une caisse ou d'un organisme nationaux a également
accès à toutes les caisses ou organismes, locaux ou régio-
naux, en dépendant . x

L'amendement n" 9, présenté par M . Le Coadic, rapporteur, est
ainsi libellé

a Rédiger ainsi l'article 19 bis :

e Les administrateurs disposent pour l'exercice de leur
fonction de tous les moyens nécessaires, notamment en ma-
tière d'information, de documentation et de secrétariat,
auprès de la caisse ou (le l'organisme dans le conseil d'admi-
nistration desquels üs siègent . x

La parole est à Mme Jacquaint, pour soutenir l'amendement
n" 28.

Mme Muguette Jacquaint. Nous avions, en première lecture,
défendu un amendement permettant aux administrateurs de rem-
plir pleinement leur fonction dès leur élection au conseil d'admi-
nistration . Le Sénat a fait disparaitre une partie de cette dispo-
sition : nous vous proposons donc de revenir au texte adopté par
l 'Assemblée nationale en première lecture.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur, pour sou-
tenir l'amendement n" 9 et donner l'avis de la commission sur
l'amendement n" 28.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Je vous rappelle, madame
Jacquaint . que le Sénat a supprimé l'ensemble de l'article 19 bis,
et pas seulement son premier alinéa . Je précise cependant qu'un
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accord s'est dégagé au :ein de la commission mixte paritaire
pour maintenir le premier alinéa . qui prévoit lei; moyens néces-
saires à l'exercice des fonctions d'administrateur.

Certes, la rédaction retenue par l'Assemblée en première lec-
ture était préferable mais celle que nous propose la commission
présente l'avantage de traduire l'accord minimal intervenu entre
l' .\asemblée et le Sénat . Je vous suggère donc d'adopter l'amen-
dement n" 9.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-

nale. Il ne faut pas confondre le rôle des administrateurs et
celui des directeurs de caisses . Il est donc nécessaire que les
responsabilités soient bien clarifiées . Cela dit . j'accepte l'amen-
dement n" 9 pour les raisons qui viennent d'être exposées par
M . le rapporteur.

Je ne vois d'ailleurs pas de différence sensible entre l'amen-
dement n' 9 et l'amendement n° 28, si ce n'est que ce dernier
prévoit que l'administrateur d'une caisse peut avoir accès à
toutes les caisses . Il faut s'en tenir à la caisse pour laquelle il
a été élu : je suis par conséquent favorable à l'amendement n' 9
et défavorable à l'amendement n' 28.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement n ' est pas adopté .)
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L ' amendement est adopté .)
M . le président. En conséquence, l'article 19 bis est ainsi rédigé.

Après l'article 19 bis.

M . le président . M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 10, ainsi libellé:

„ Après l'article 19 bis . insérer l'article suivant :
t Le quatrième alinéa (1”) de l'article 3 de la loi n° 82-1098

du 23 décembre 1982 relative aux études médicales et phar-
maceutiques est ainsi rédigé :

« 1° les conditions dans lesquelles les étudiants qui n'au-
ront pas épuisé avant l'année universitaire 1983-1984 leurs
possibilités de se présenter au concours u'intcrnat organisé
selon le régime applicable avant l'entrée en vigueur de la
présente loi, pourront être recrutés et accomplir un internat
à compter de cette année universitaire ; s.

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rap porteur . Conséquence de l'adop-

tion de l'amendement n" 8.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-

nale. D'accord.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L ' amendement est adopté .)

Articles 20, 21 et 24.

M. le président. a Art . 20 . — Le H de l'article 1106-1 du code
rural est ainsi rédigé :

a II. — Ne sont pas assujettis au régime d'assurance obliga-
toire institué par le présent chapitre les exploitants forestiers
négociants en bois affiliés à l'organisation autonome d'alloca-
tion vieillesse des professions industrielles et commerciales et
les personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article 6 du
décret n" 61-294 du 31 mars 1961 . Toutefois, les personnes men-
tionnées au deuxième alinéa de l'article 6 du décret n" 61-294
du 31 mars 1961 peuvent demander aux institutions du régime
institué par le présent chapitre le bénéfice des dispositions de
la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977 tendant à l'abaissement de
l'Sge de la retraite pour les anciens déportés ou internés, sans
autre condition que celles prévues par cette dernière loi.

Sont affiliées et cotisent simultanément aux régimes dont
relèvent leurs activités et . éventuellement, à celui dont relève
leur pension ou leur allocation :

a) les personnes qui exercent simultanément plusieurs acti-
vités dont l'une relève de l'assurance obligatoire in .,tituée par
le présent chapitre ;

« b) les personnes mentionnées au 3° du I du présent article,
ou titulaires d'une pension d'invalidité en application du 2" de
l'article 1106-3 . qui exercent une activité professionnelle.

,, Toutefois, lorsqu'en application de l'article 155 du code
général des impôts les résultats de l'activité agricole sont rete-
nus pour la détermination des bénéfices industriels et commer-
ciaux, la cotisation d'assurance maladie n'est due qu'au titre de
l'activité principale . Cette cotisation est assise sur l'ensemble
des revenus professionnels. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 20.
(L'article 20 est adopté .)

a Art . 21 . — I . — Sont abrogés les b), c), d) et g) de l'ar-
ticle 1073 et les articles 1074, 1075, 1076, 1078, 1079 et 1127
du code rural.

a II . — 1. Le e) de l'article 1073 du code rural est ainsi
rédigé :

a e) les exploitants agricoles non employeurs de main-d'oeu-
vre, présents sous les drapeaux le 1" janvier de l'année au
titre de laquelle les cotisations auraient dû être établies ; a.

s 2 . Après le e) de l'article 1073 du code rural il est inséré
un e bis) ainsi rédigé :

e e bis) les artisans ruraux non employeurs de main-d'oeuvre,
présents sous les drapeaux le premier jour du trimestre au titre
duquel les cotisations auraient dû être établies ; a (Adopté .)

a Art . 24. — L'article 1142-16 du code rural est ainsi rédigé :
a Art . 1142-16 . — Les exonérations de cotisations prévues aux

e) et e bis) de l'article 1073 sont applicables au régime institué
par le présent chapitre .» — (Adopté .)

Article 26 bis.

M. le président. a Art . 26 bis . -- I . — Le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 25 de la loi n" 54-892 du 2 septembre 1954 tendant à la
revalorisation des indemnités dues au titre des législations sur
les accidents du travail et les maladies professionnelles est
abrogé.

a II. — Les organismes d'assurance sont tenus de déclarer à
l'organisme gestionnaire du fonds commun des accidents du
travail agricole toute décision attributive de rente dans des
conditions . notamment de délais, fixées par décret.

a III . — Dans le cas où l'organisme d'assurance ne fait pas,
dans les délais prévus, la déclaration qui lui incombe, il sup-
porte la charge totale des rentes et de leur revalorisation jus-
qu'au jour où cette déclaration aura été effectuée par ses
soins . »

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n° 11,
ainsi libellé :

a Rédiger ainsi l'article 26 bis :

a I . — Il est ajouté au chapitre IV du titre III du livre VII
du code rural l'article ci-après :

a Art . 1234-27 . — Les organismes d'assurance sont tenus
de déclarer à l'organisme gestionnaire du fonds commun
des accidents du travail agricole toute décision attributive
de rente dans des conditions, notamment de délais, fixées
par décret.

a Dans le cas où l'organisme ne fait pas, dans les délais
prévus, la déclaration qui lui incombe, il supporte la charge
totale des rentes et leur revalorisation jusqu 'au jour où
cette déclaration aura été effectuée par ses soins.

«H. — L'article 1222 du code rural est complété par
l'alinéa suivant :

a Les dispositions de l'article 1234-27 sont applicables aux
rentes servies aux assurés de professions agricoles bénéfi-
ciaires de l'assurance facultative .»

La parole est à m. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Cet amendement tend 4
intégrer un amendement adopté par le Sénat au dispositif du
code rural.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 26 bis est ainsi
rédigé .

Articles 26 ter et 26 quater.

M. le président . Art. 26 ter. — Le premier alinéa du 2° de
l'article 1038 du code ru r al est rédigé comme suit :

2" L'octroi d'indemnités journalières à l'assuré qui se trouve
dans l ' incapacité physique, constatée par le médecin traitant,
de continuer ou de reprendre le travail ; l'incapacité peut être
également constatée par la sage-femme clans la limite de sa
compétence professionnelle et pour une durée fixée par décret .»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux vois; l'article 26 ter.
(L'article 26 ter est adopté .)

a Art . 26 quater . — Les ordonnances n° 84-106 du 16 février
1984 relative au revenu de remplacement clef travailleurs involon-
tairement privés d'emploi et n° 84-198 du 21 mars 1984 relative



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 27 JUIN 19843782

au revenu de remplace nient (les travailleurs involontairement
privés d'emploi et portant modification du code du travail, prises
en appiicatiun de la loi n 83-1097 du 20 décembre 1983 auto-
ridant le Gouvernement . par application de l ' article 38 de la
Constitution, à prendre des mesures relatives au revenu de
remplacement des travailleurs involontairement privés d ' emploi
et à la garantie des créances des salarias, sont ratifiées . : —
(Adepte .,

Article 35.

M . le président . Art . 35 . — Le septième alinéa du para-
graphe Ill de l'article 15 de la loi n 66-509 du 12 juillet 1966
précitée t0 _t ainsi rédigé .

e. Les dispositions des articles 21 et 22 de la loi n " 82-1061
du 17 decentbre 1982 relative a la composition des conseils
d ' administration des organismes du régime général de sécurité
sociale . relatives aux éligibilités et aux inéligibilités, sont appli-
cables aux élections aux conseils d ' administration des caisses
mutuelle= rr_innalcs . dont les administrateurs doivent, en outre,
posséder la nationalite française.

M . Le Coadic, rapporteur, a prése nté un amendement, n " 12,
ainsi rédige :

.t Dans le deuxième alinéa de l'article 35, substituer aux
mots :

	

relatives aux éligibilités et aux inéligibilités ', les
mots :

	

concernant les éligibilités et les inéligibilités . >,

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Cet amendement de

pure forme tend simplement à éviter une répétition qui n ' est
pas très agréable.

M. le président. Quel est l'avis du Gout ernemcnt ?

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio•
nale. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 12.

(L ' amertde'scxt r.st adopte .)

M . le président . M. Le Coadic . rapporteur, a présenté un
amendement, n 13 . ainsi rédigé .

Après les mots : . caisses mutuelles régionales ^, sup.
primer la fin de deuxième alinéa de l 'article 35. e

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapportirn', l i e Sénat a supprimé
la pussibilite pour d eys étrangers d'etre élus au conseil d admi-
nistration de causes mutuelles régionales . Nous proposons de
revenir à l ' esprit du texte adopté par l'Assemblée en première
lecture.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale. Favorable.

M . le président . .Je mets aux voix l'amendement In' 13.
(L 'uaientienrcrtt est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux toit( l ' article 35. modifié par les amendements
adoptes.

(L 'nrti -'s' 35, eiruodittt', est adopté .)

Après t'article 38.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 23 . ainsi rédigé

Après l ' article 38, mirer l ' article suivant:

-Il est créé un conseil général dos hôpitaux auprès du
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

1-es établissements d ' hospitalisation, de soins et de
cure publies versent au budget de l'Etat, sous forme d'un
fonds de concours pour dépenses d 'intérét public, une par-
ticipation destinée à couvrir les charges du personnel et
les frais de fonctionnement du conseil général des hôpi-
taux. Un décret fixe les conditions d 'application du présent
article.

La parole est à M. le ministre.
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

J'ai déjà dit un mol de cet amendement dans mon exposé
initial . Je rappelle rai les préoccupations du Gouvernement
en la matière.

Il existe déjà des conseils généraux, comme celui des mines
ou celui des ponts et chaussées . Le conseil général des hôpitaux.
placé directement auprès du ministre charge de la santé,
servira d'instance d'enquéte, de contrôle et de proposition pour
toutes les questions relatives au monde hospitalier. M. Hervé
et moi-mime souhaitons pouvoir disposer de l'avis et de l'appui
de praticiens dans la mise en Ouvre d'une politique de moder-
nisation technique et de gestion d'un secteur décisif pour
la santé .

Ce conseil des hôpitaux duit être réservé, naturellement,
aux directeurs des hôpitaux, puisqu'il s'agira de l'instance
la plus haute de la fonction hospitalière . La rémunération
de ses membres correspondra au demeurant à leurs responsa-
bilités.

Par ailleurs, la création de ce conseil général accroitra
les débouchés pour les directeurs d'hôpitaux, ce qui est important
dans la période présente.

11 est inutile, enfin, que j'insiste sur la nécessité, au moment
oà l'hopital connait une grande mutation, de s'entourer d'un
ensemble d'avis . J'attache dent une grande importance à la créa-
tion de ce conseil général des hôpitaux et je suis convaincu
que sa collaboration sera très utile au Gouvernement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Pierre Le Coadic, rappor teur . La commission n'a pas

examiné cet amendement.
M . le président. La parole est à M. le président de la com-

mission des atfairms culturelles, familiales et sociales.
M. Claude Evin, or-isitlett de la commission . Lors de l'examen

de ce texte en première lecture, le Gouvernement avait déposé
un amendement simiieir•e, que je lui avais demandé de retirer.
Je ne reprendrai pas l'argumentation que j 'avais développée;
elle était essentiellement fondée sur le fait que le Gouvernement
avait déposé cet amendement en dernière minute, ce qui n'avait
pas permis à la commission d'examiner ce problème.

Je tiens toutefois à préciser que l'idée même de le création
d'un conseil général des hôpitaux n'est pas nouvelle ; en effet,
les responsables hospitaliers en parlent déjà depuis un moment.
Elle recueille d 'ailleurs aujourd'hui l'accord de principe des
organisations syndicales de cadres hospitaliers

Monsieur le ministre, vous avez tenu à informer l'Assemblée
des fonctions précises de ce conseil, à p ropos desquelles je vous
avais interrogé en première lecture . Il serait également oppor-
tun de préciser assez vite sa composition . S'il permet d'offir
des débouchés aux directeurs d'hôpitaux il n'est peut-être pas
impossible qu'il accueille également des cadres hospitaliers
en cours de carrière. Il serait bon d'apporter des précisions
rapidement . dans la mesure où la création de ce conseil accom-
pagne la négociation sur le statut des cadres hospitaliers, que
vous menez actuellement, monsieur le nainistte . en concertation
avec les organisations syndicales de cadres hospitaliers.

Il serait également oppor tun de rassurer les établissements
hospitaliers sur le coût de fonctionnement de cet organisme,
la loi prévoyant qu'il sera financé par les établissements hospi-
taliers eux-mômes . Vous n ' ignorez pas, en effet, que la prépa-
ration du budget pour 1985 de ces établissements et les hypo-
thèses de travail donnent lieu à des tensions sensibles.

Nous sommes cependant conscients que cet organisme n'aura
pas des besoins budgétaires très importants ; il vous sera dune
possible de rassurer les établissements hospitaliers dès que
la composition du conseil et son mode de fonctionnement
seront définis.

Bien que la commission n'ait pas étudié cet amendement,
les discussions que nous avons eues depuis l'examen de ce texte
en première lecture et les consultations des organisations syn-
dicales de cadres hospitaliers auxquelles nous n'avons pas
manqué de procéder, eu égard à l'intérêt que nous portons
à cette disposition, m'autor isent à dire, à titre personnel, que
l'Assemblée serait bien avisée d'émettre un vote positif.

M. le président. La parole est à M. Joseph Legrand.
M . Joseph Legrand . Avant que cet amendement soit mis

aux voix, je souhaiterais obtenir trois éclaircissements.
Premièrement, quelles seront les relations du conseil général

avec les structures existantes, et notamment les hôpitaux? Vous
avez déjà donné quelques précisions à ce sujet, mais il me
parait nécessaire que vous nous apportiez des informations
complémentaires.

Deuxièmement, quelles se ront les relations du conseil général
avec la direction des hôpitaux de votre ministère ?

Troisièmement, quelle concertation a été menée avec les
organisations syndicales au sujet de cet organisme?

M . le président . La parole est à M . Gengenwin.
M. Germain Gengenwin . Cet amendement tend à créer un

nouvel organisme qui coiffe l'ensemble de la structure hospi-
talière.

D'une part, les compétences et les attributions de ce nouvel
organisme ne sont pas bien définies . D 'autre part, vu la
conjoncture et la situation financière de nos hôpitaux, nous
ne pouvons admettre que leur soit demandé un effort supplé-
mentaire afin die financer un organisme national.

Le groupe U .D .F . ne peut donc accepter cet amendement.
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

J'attache pour ma part une très grande impo r tance à cet
amendement, dont je regrette que nous ayons été conduits
à le déposer tin peu tardivement, car celte question mérite
un débat .
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Je suis de ceux qui pensent que nous devons tout faire
pour revaloriser dans notre pays la fonction sociale et la fonc-
tion hospitalière . Ainsi que je l'ai déjà souligné, le secteur
hospitalier n'offre aucun débouché pour des directeurs au
sommet de leur compétence . Par ailleurs, les ministres concernés
n'ont aucun moyen pour les consulter sur les grandes questions.
La création d'un conseil général des hôpitaux, qui s'inspire de
pratiques et de traditions établies . tend à combler cette
lacune en permettant une revalorisation de la fonction et du
rôle du personnel hospitalier de haut niveau.

Combien de membres comportera-t-il? Entre quinze et vingt-
cinq . Leur rémuneration correspondra bien entendu à leurs
responsabilités.

Comment sera-t-il financé Par une contribution des hôpitaux,
autrement dit de la sécurité sociale, plutôt que par le budget
de !'État . 1-a situation de la sécurité sociale sera en effet excé-
dentaire cette année . ce qui nous permettra de passer sans
difficulté l'année 1985.

Je n ' ignore cependant pas les difficultés que peut rencontrer
te! ou tel hôpital, et nous sommes prêts à examiner les situa-
tions particulières, mais l'effort de rigueur dans la gestion
que nous avons accompli porte ses fruits . Des disciplines nou-
velles sont acceptées, ce qui est bon pour la sécurité sociale
comme pour le secteur hospitalier.

Cet organisme— je réponds là à M . Legrand — aura une
mission de conseil et de proposition auprès du ministre et de
la direction des hôpitaux . Celle-ci conserve ses responsabilités
mais il nous a paru très utile que nous puissions recueillir des
conseils, des propositions et même d'autres avis — le mouve-
ment se prendra au fur et à mesure.

Je ne cache pas qu'il y a eu quelques réserves au départ,
nen pas des syndicats dans leur ensemble . niais d'un syndicat
hospitalier en particulier . lequel a peut-être vu quelque malice
dans ce souci que j'avais de promouvoir dans une instance
supérieure un certain nombre de directeurs, qui sont nommés par
le Gouvernement et auxquels je souhaite ouvrir des débouchés.

Les explications que j ' ai fournies me permettent de consi-
dérer que les malentendus sont dissipés . Tout le monde sera
satisfait de cette formule qui place le corps des directeurs
hospitaliers, fonctionnaires de haut niveau et de grand merite,
au même plan que d'autres.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 23.
tL ' amenderrment est adopte .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment . n' 26, ainsi rédigé :

Après l'article 38 . insérer l'article suivant

- . I . — Les dispositions relatives à la cotisation sur les
tabacs instituée par l'article 26 modifié de la loi n" 83-25
du 19 janvier 1983 son abrogées.

11. -- Il est institué un prélèvement sur les recettes
de l'Etat au profit de la caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs salariés, qui s'impute sur le produit
du droit de consommation sur les tabacs, et dont les moda-
lités seront fixées dans la plus prochaine loi de finances
rectificative.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . J 'ai déjà exposé les raisons qui ont conduit le Gouverne-
ment à déposer cet amendement.

Dans un avis du 17 avril 1584, la Commission européenne
e estimé que le principe mème d ' une cotisation sur les tabacs
affectée à la sécurité sociale et distincte du droit de consom-
mation de l'Etat portait atteinte aux règles d'harmonisation
dts droits sur les tabac, manufacturés posées par la directive
du 19 décembre 1972 . Je rappelle que nous nous étions inter-
rogés à l'époque sur ce point et que les consultations auxquelles
noua avions procédé auprès de ladite Commission faisaient
ress trtir une opinion contraire . Contrite quoi la Commission euro-
péenee peut aussi changer d ' opinion en certaines circonstances.

Mas nous faisons partie de la Communauté et, bien entendu,
l ' avis du 17 avril 1984 s ' impose à nous.

Je sue dois donc, au nom du Gouvernement . de proposer la
suppression de cette cotisation . laquelle sera opérée en urgence.
En effet, l'article 26 de la loi n' 8325 du 12 janvier 1983,
modifiée par l'ordonnance n" 83 .356 du 30 avril 1983, prévoit
l'intervention au 1' juillet 1984 d'un nouveau releventent semes-
triel du taux de la cotisation . Il nous fallait donc nous décider
avant (c tte date.

Bien entendu -- et vous pouvez compter sur moi, mesdames,
messieu •s les députés — l'équilibre des comptes sociaux doit
être préservé . C'est pourquoi il est également prevu de compen-
ser la perte de recettes liée à la suppression de la taxe
sur les tabacs et estimée à environ 1 800 millions de francs en
1984 et à 5 500 millions de francs en 1985 par l'institution d'un
prélèvement sur les recettes de l'Etat . Ce prélèvement s'imputera

2• SEANCE DU 27 JUIN 1984

	

3783
en.

sur le produit du droit de consommation sur les tabacs, ses
modalités étant déterminées dans la plus prochaine loi de
finances rectificatise et son produit devant être équivalent aux
pertes de recettes de la caisse nationale d'assurance maladie.

Ainsi, nous nous mettons en conformité avec l e droit européen
tout en maintenant l'orientation que nous avions voulu fixer
à la vignette.

M. le président. La parole est à Mme Jacquaint.
Mme Mu-guette Jacquaint. En 1982, lors de la discusison du

projet de loi portant diverses mesures relatives à la sécurité
sociale, le groupe communiste n'avait pas adopté l'article qui
instituait une vignette sur les tabacs.

L'amendement du Gouvernement qui nous est propose aujour-
d'hui et qui tend à supprimer une disposition contraire, comme
vient de le rappeler M . le ministre . à la réglementation de la
C. E. E ., ne peut, si nous suivons la logique que nous avons
défendue, recueillir notre assentiment car nous ne pouvons être
d'accord avec le dispositif de remplacement proposé.

M. le président . La parole est à M . Gengenwin.
M. Germain Gengenwin. Je prends acte, monsieur le ministre,

de votre souhait d'abroger les dispositions relatives à la coti-
sation sur les tabacs . Nous avions été quelques membres de
l'opposition à soulever le point que vous avez évoqué lors de la
discussion du projet de loi portant diverses mesures relatives à la
sécurité sociale.

Le Gouvernement revient donc sur cette vignette des tabacs
pour s ' aligner sur le droit européen, ce dont nous nous réjouie-
sons.

La compensation de la perte de recettes comme vous l'avez dit,
ne pourra intervenir que lors de la discussion du prochain projet
de loi de finances . Mais le prix du tabac baissera-t-il entre le
moment où les dispositions dont Il s'agit seront effectivement
abrogées et celui où la prochaine loi de finances entrera en appli-
cation?

M. Maurice Dousset . Il baissera sûrement !
M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Cet amendement n'a

pas été examiné par la commission.
Toutefois . à titre personnel, je me félicite tout d'abord de voir

le Gouvernement de la France si rapidement appliquer les direc-
tives européennes . , Ah ' et sourires sur les bancs de l'union pour
la démocratie française .) Cela n'a pas toujours été le cas dans
le passé . Je fais cette remarque à l'intention de ceux qui se
permettent de sourire.

Ma seconde observation aura un caractère humoristique : en
tant que fumeur — ce n'est pas forcément une qualité —, j'aime-
rais moi aussi savoir si l'abrogation de la mesure fera baisser
ie prix du tabac ou si elle différera les prochaines hausses qui,
quant à elles, étaient prévues ?

M. le président . Monsieur le ministre, nous sommes suspendue
à votre réponse . (Sourires .)

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . Je ne voudrais pas me répéter, encore qu'il vaille mieux
se répéter que se contredire.

La commission de la C. E . E . a formulé des avis . Le premier
avis était différent de celui de 1984 . Je constate que, finalement,
cette commission a suivi l'argumentation du groupe parlemen-
taire communiste . Voilà une convergence qui est si peu fré-
quente que je me dois de la saluer.

Quant au dispositif de remplacement, je ne comprends ç ts la
réserve qui est faite . Il va de soi que l'on souhaite que le
concours du budget de l'Etat — j'ai consulté justement les
représentants des differentes organisations syndicales et ceux
de plusieurs partis politiques à ce sujet — ne soit pas diminué,
compte tenu des charges que la sécurité sociale se doit d'assu-
mer et qui ont parfois un caractère général . Par conséquent,
il est normal que, sur le budget de l'Etat, la compensation puisse
jouer . .Ie crois être à cet égard en parfait accord avec ce qui
m'a généralement été dit par les orateurs du groupe communiste.

Pour le reste, je ne suis pas le responsable du prix du tabac
et, par conséquent, vous me permettrez, mesdames, messieurs,
de ne pas vous en dire plus . Je peux ce p endant ajouter que
l'application automatique de la disposition que l'Assemblée
votera, si elle me suit . entrainera une baisse du prix du tabac
dans un délai rapproché.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 26.
(L'amendement est adopté .)

Article 39.

M . le président . , Art . 39 . — Les deux premiers alinéas de
l'article L . 412-17 du code du travail sont remplacés par les
dispositions suivantes :

s Dans les entreprises de moins de cinq cents salaries, le
délégué est, de droit, représentant syndical au comité d'entre-
prise ou d'établissement . Le délégué syndical est, à ce titre, des-

1 tinataire des informations fournies au comité d'entreprise .
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a Tout syndicat affilié à une organisation syndicale repré-
sentative sur le plan national est réputé représentatif dans
la caisse d'épargne et de prévoyance.

a Les sièges sont répartis entre les collèges, proportionnelle-
ment au nombre d'électeurs, un siège au moins étant réservé
à l'encadrement, dans le cas où le nombre de sièges de
représentants des salariés est au moins égal à trois.,

M Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n "16,
ainsi libellé :

«Rédiger ainsi l'article 41 bis :
s Le quatrième alinéa (2") de l'article 11 de la loi

n° 83-557 du 1- juillet 1983 précitée est complété par
les dispositions suivantes.
a au scrutin de liste à deux tours . Au premier tour
de scrutin, les listes sont établies par les organisations
syndicales représentatives dans la caisse d'épargne. Si, au
premier tour, le nombre de votants est inférieur à la
moitié des électeurs inscrits, il est procédé à un second
tour de scrutin pour lequel les électeurs peuvent voter
pour des listes autres que celles présentées par les orga-
nisations syndicales.

« Tout syndicat affilié à une organisation syndicale repré-
sentative sur le plan national est réputé représentatif
dans la caisse d'épargne et de prévoyance.»

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . II s'agit, là encore,
de revenir à la rédaction initiale de l'Assemblée nationale.

Le Sénat a modifié les dispositions relatives à l'élection des
représentants du personnel dans les conseils d'orientation et
de surveillance pour les caisses d'épargne et de prévoyance,
de manière à consacrer la notion de collège distinct et, en parti-
culier, celle de collège de cadres . En outre, la rédaction séna-
toriale prévoit l'inéligibilité des agents ne travaillant pas dans
l'établissement pendant un temps au moins égal à la moitié de
la durée légale du travail.

Il apparait donc tout à fait nécessaire à la commission
de revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en pre-
mière lecture, compte tenu par ailleurs qu'un décret en prépa-
ration permettra de définir les différents collèges dans des
conditions de souplesse évitant les contentieux dans les caisses
qui comptent un faible nombre de salariés et où la réservation
d'un siège à l'encadrement ferait naître des difficultés impor-
tantes. Telle est en tout cas l'explication qui avait été donnée
en son temps par le Gouvernement et qui nous avait satisfaits.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'arti-
cle 41 bis .

Article 41 ter.

M. le président. a Art . 41 ter. — Dans le cinquième alinéa, 3°,
de l'article 11 de la loi n" 83-557 du 1°' juillet 1983 précitée,
les mots : «ceux d'entre eux> sont remplacés par les mots :
«l'ensemble des déposants titulaires d'un compte depuis un
an au moins et».

M. Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n° 17,
ainsi rédigé :

c Supprimer l'article 41 ter . A

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Le Sénat a adopté une
modification de l'article 11 de la loi du 1°' juillet 1983 qui
nous a semblé inutile car elle est fondée sur une interprétation
erronée . Ainsi, l'élection des représentants des déposants aux
conseils d'orientation et de surveillance par l'ensemble des
déposants titulaires d'un compte depuis au moins un an serait
possible

Le Gouvernement s'est d'ailleurs opposé, au Sénat, à cette
innovation qui lui éta : apparue contraire au système de dési-
gnnLion de type pyramidal déjà retenu par le Parlement.

La commission propose à l'Assemblée de suivre le Gouver-
nement sur ce point.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 41 ter est supprimé.

a Les dispositions du précédent alinéa ne seront applicables
qu'à l'échéance normale du renouvellement du comité d'entre-
prise ou d'établissement »

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n° 14,
ainsi rédigé :

Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 39, substituer aux mats : a cinq cents les mots : a trois
cents s.

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Nous abordons mainte-

nant un

	

n nombre d'articles qui concernent tous des dispo-
sitions du

	

du travail.
Le Sénat a : . eve de trois cents à cinq cents salariés le seuil

au-dessous duquel il y a fusion des fonctions de délégué et de
celles de représentant syndical au comité d'entreprise, ce qui
constitue une remise en cause de l'équilibre qui avait été diffi-
cilement arrété à l'issue de la discussion du projet de loi por-
tant réforme de : institutions représentatives du personnel.

L'amendement n" 14 tend à réintroduire la rédaction adoptée
par l'Assemblée en première lecture.

Si vous le permettez, monsieur le président, je deres:dirai dès
à présent l'amendement n" 15.

M. le président. Je vous en prie.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Le Sénat a adopté dans
le dernier alinéa de l'article une rédaction négative, dont l'inté-
rét ne m'apparaît pas très évident . L'amendement n° 15 tend à
insérer dans ce texte une formulation positive.

M . te président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les amen-
dements n' 14 et 15?

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président . La parole est à M. Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Le groupe Union pour la démocratie
française suivra le Sénat en ce qui concerne le seuil.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 14.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Le Coadic, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 15, ainsi rédigé :

a Dans le dernier alinéa de l'article 39, substituer aux
mots : s ne seront applicables qu' >, les mots : a sont
applicables .>

Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement s'est
exprimé.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 39, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 39, ainsi modifié, est adapté .)

Article 41 bis A.

M. le président . a Art . 41 bis A . — Après le troisième alinéa
de l'article 10 de la loi n° 83-557 du 1°' juillet 1983 portant
réforme des caisses d'épargne et de prévoyance, il est inséré
un alinéa nouveau ainsi rédigé :

e Ne sont pas éligibles les conseillers municipaux et les
conseillers généraux du ressort géographique de la caisse, les
salaries en activité dans le réseau prévu à l'article 2 .s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 41 bis A.
(L'article 41 bis A est adopté .)

Article 41 bis.

M . le président. ((Art . 41 bis. — Le quatrième alinéa (2°)
de l'article 11 de la loi n" 83-557 du 1"' juillet 1983 précitée
est complétée par les dispositions suivantes :

a au scrutin de liste à deux tours et par collèges.

Le premier collège est constitué par les employés salariés
de la caisse. Le second collège est constitué par les agents
de maîtrise et les gradés . Sont éligibles, dans chaque collège,
les agents titulaires travaillant dans l'établissement pendant
au moins la moitié de la durée légale du travail.

«Au premier tour de scrutin, les listes sont établies par
les organisations syndicales représentatives dans la caisse
d'épargne . Si, au premier tour, le nombre de votants est infé-
rieur à la moitié des électeurs inscrits, il est procédé à un
second tour de scrutin pour lequel les électeurs peuvent voter
pour des listes autres que celles présentées par les organisa-
tions syndicales .
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Articles 42 et 42 bi g .

M . le président . Art . 42. — L'article 11 de la loi n" 83-557
du 1°" juillet 1983 précitée est complété par les dispositions
suivantes :

a Tout licenciement d'un salarié membre du conseil d'orien-
tation et de surveillance d'une caisse d'épargne et de prévoyance
est obligatoirement soumis pour avis au conseil d'orientation
et de surveillance dont il est membre.

Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de
l'inspecteur du travail dont dépend la caisse d'épargne et de
prévoyance où est employé le salarié.

Toutefois, en cas de faute grave, la mise à pied immédiate
de l'intéresse peut être prononcée en attendant la décision défi-
nitive . Dans ce cas, le conseil d'orientation et de surveillance
est convoqué sans délai et donne son avis sur le projet de
licenciement de l'intéressé . En cas de refus de licenciement, la
mise à pied est annulée et ses effets supprimés de plein droit.

L'annulation sur recours hiérarchique par le ministre
compétent d'une décision de l'inspecteur du travail ou de l'au-
torité q .ii en tient lieu autorisant le licenciement d'un repré-
sentant des salariés emporte, pour le salarié concerné et s'il
le demande dans un délai de deux mois à compter de la notifi-
cation de la décision, droit à réintégration dans son emploi ou
dans un emploi équivalent.

Il en est de male dans le cas où, sauf sursis à exécution
ordonné par le Conseil d'Etat, le juge administratif a annulé
une décision de l'inspecteur du travail ou du ministre compé-
tent au,orisant un tel licenciement

La ré i ntégration du représentant des salariés dans son em-
ploi ou da,-s un emploi équivalent emporte réintégration dans
son mandat, sauf en cas de renouvellement général du conseil
dans lequel il siégeait . Son remplaçant cesse alors d'être mem-
bre de ce conseil.

< Lorsque l'annulation de la décision d'autorisation est deve-
nue définitive, le salarié a drôit au paiement d'une indemnité
correspondant à la totalité du préjudice subi au cours de la
période qui s'est écoulée entre son licenciement et sa réintégra-
tion, s'il l'a demandée dans le délai prévu au quatrième alinéa,
ou l'expirati"n de ce délai dans ie cas contraire . Ce paiement
s 'accompagn, du versement des cotisations afférentes à ladite
indemnité qui constitue un complément de salaire.

Sauf si les procédures applicables au licenciement des
représentants du personnel ou des conseillers prud'hommes
leur sont applicables, la procédure définie ci-dessus est égale-
ment applicable au licenciement des anciens membres salariés
du conseil d'orientation et de surveillance pendant les six pre-
miers mois qui suivent la cessation de leur mandat pour quelque
cause que ce soit ainsi qu'au licenciement des salariés qui sont
ou ont été candidats à l'élection prévue au 2° du présent article,
pendant les trois mois qui suivent le dépôt des candidatures.

« Tout licenciement prononcé en violation des dispositions
qui précèdent est puni d'un emprisonnement de deux mois à un
an et d'une amende de 2 000 francs à 20 000 francs ou de l'une
de ces deux peines seulement.

En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être porté à
deux ans et l'amende à 40 000 francs.

Ces infractions sont constatées par les inspecteurs du tra-
vail . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 42.

(L'article 42 est ado p té .)

Art . 42 bis . — Après le premier alinéa de l'article 14 de
la loi n" 83 557 du 1'' juillet 1983 précitée, est inséré un alinéa
nouveau ainsi rédigé :

a Les opérr'ions électorales visées à l'article 10 et au 3" de
l'article 11 sont organisées dans le respect du secret profession-
nel dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 378
du code pénal et conformément aux dispositions de la loi n" 78-17
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés . » — (Adopté .)

Article 46.

M. le président . « Art . 46 . — L'article L .236-13 du code du
tr 'vail est complété par un nouvel alinéa ainsi rédigé :

Elles ne font pas non plus obstacle aux accords collectifs
qui permettent aux organisations syndicales de désigner parmi
le ersonnel un représentant assistant avec voix consultative aux
réunions du comité . »

M . Le Coadic . rapporteur, a présenté un amendement, n° 18,
ainsi libellé

a Rédiger ainsi l'article 46 :
a Dans l'article L.236-13 du code du travail, après les

mots : a le fonctionnement », sont insérés les mots : a , la
composition ».

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Cet amendement tend à

revenir au texte adopté par l'Assemblée en première lecture.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 18.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 46.

Article 50.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 50.

M. Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n° 19,
ainsi rédigé

a Rétablir l'article 50 dans le texte suivant :
« La première phrase du premier alinéa de l'article L . 423-3

du code du travail est ainsi rédigée
a Le nombre et la composition d" collèges électoraux ne

peuvent être modifiés par une convc ition, un accord collectir .'
de travail, étendus ou non, ou un accord préélectoral que
lorsque la convention ou l'accord est signé par toutes les
organisations syndicales représentatives existant dans l'entre-
prise . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur. Retour au texte adopté

par l'Assemblée en première lecture!
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

D'accord !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 19.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 50 est ainsi rétabli.

Article 53.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 53.

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n" 20,
ainsi rédigé

a Rétablir l'article 53 dans le texte suivant :
« La première phrase du cinquième alinéa de l'arti-

cle L. 433-2 du code du travail est ainsi rédigée :
«Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précédent,

le nombre et la composition des collèges électoraux ne
peuvent être modifiés par une convention, un accord collec-
tif de travail, étendus ou non, ou un accord préélectoral que
lorsque la convention ou l'accord est signé par toutes les
organisations syndicales représentatives existant dans
l'entre p rise . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée en première lecture !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L'amendement est adopté.)

M. Ir président . En conséquence, l'article 53 est ainsi réta-
bli .

Article 55.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 55.

M . Le Coadic, rapporteur, a présenté un amendement, n° 21,
ainsi rédigé

< Rétablir l'article 55 dans le texte suivant :

« Il est ajouté à la loi n" 78-49 du 19 janvier 1978 rela-
tive à la mensualisation et à la procédure conventionnelle
un article 6 ainsi redigé :

« Art . 6. — Les dispositions de l'article 6 de l'accord
annexé à l'article 1"' de la présente loi sont applicables aux
salariés quittant volontairement l'entreprise à partir d'au moins
soixante ans . »

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . Cet amendement tend
lui aussi à réintroduire le texte adopté par l ' Assemblée en
premrerr' lecture.

Je tiens à ex p rimer à nouveau mon étonnement devant la sup-
pression de l'article 55 decidée par le Senat.

Il s ' agit tout de mème de permettre aux salariés partant
volontairement en retraite à l'âge de soixante ans de percevoir
leur indemnite alors qu'une interprétation restrictive des textes
permettait de penser qu ' ils ne pouvaient la percevoir que s' ils
partaient en retraite volontairement après l ' âge de soixante-cinq
ans . Je ne comprends pas la position du Sénat.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Le G'' r tvernemr•nt est d ' accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n ' 21.
ud . 'ameedernrrtt <' .si adopte .)

M. le président . En conséquence, l ' article 55 est ainsi rétabli.

Article 56.

M. le président .

	

Ar r t . 56 . — A la fin de l ' article L . 439-3
du code du travail . il est ajouté un alinéa rédige comme suit :

Lorsqu ' un représentant du personnel au sein du comité
de groupe cesse sus fonctions . son remplacement pour la durée
du mandat restant a courir est assuré par les organisations
syndicales dans le cas prévu au troisième alinéa ou par 1- e
directeur départemental du travail et de l'emploi dans celui
fixe au c'mnipi cn,c alinéa.

M . Le Coadic . rapporteur . a présenté un amendement, n " 22,
ainsi redigi' :

Dans le deuxieni alinéa de l ' article 56 . substituer aux
li nts :

	

son remplacement pour la durée du mandat restant
à courir est assuré

	

les mots : , son remplaçant, pour
la durée du mandat restant a cou r ir est design(

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . ( ' et amendement tend
à modifier un article additioi,nei qui a été adapté par le Sénat
et que la conuniesion . pour sa part . a approuvé . puisqu ' il fixe
les conditions de remplacement des représentants du personnel
au sein ries romités de groupe.

Toutefois . d i aprés ce texte . on peul penser que le remplace-
ment petit e ve assuré par le directeur départemental du travail
lui-mème.

Notre amendement ne modifie absolument pas le sens de
l ' alinéa mais il rend sa diduction plus claire.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-

nale. Le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement i 22.
L'anteruictrtr'tit est adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 56, modifié par l'amendement n' 22
~L " ou rs e e 56 . unis, modifié . est adopte' .)

Après l ' article 56.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n

	

24 . ainsi rédigé .
Après l ' article 56 . insérer l ' article suivant :

L'article 1 . . 980-2 du code du travail est complété par
l'alinéa suivant .

Par iierueation prononcer par l 'autorité administrative
compétente rte 1'Etat . ces contrats peuvent concerner des
mines de moins (le dix-huit ans . lorsqu ' un avis favorable
aura été donné par les instances d ' orientation mises en
pince en appii .'ation de l ' ordonnance n'' 82-273 du 26 mars
1982 et à la condition rlu ' il n ' existe pats pour ces jeunes
de possibilité rte qualification par la voie de l ' apprentis-
sage.

La parole est à M. le ministre.
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.

Monsieur le président, je serai bref.
Le contrat qualification et un contrat de t r avail de type

Particulier permettent aux jeunes non qualifiés d'accéder à un
emploi et d ' acquérir une qualification reconnue.

La loi du 24 février 1984 ne prévoit cette possibilité que
pour les jeunes de plus de dix-huit ans . Or, l'expérience des
missions locales et des permanences d'accueil, d'information
et d ' orientation montre que certains jeunes de seize à dix-huit
ans pourraient utilement tirer profit rte cette possibilité lors-
qu ' ils refusent en particulier tout retour en scolarisation ou
en stage .
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Par ailleurs, un accord interprofessionnel a été conclu entre
les organisations patronales et plusieurs organisations syndicales.
Cet accord permet de mobiliser les entreprises pour accueillir
ces jeunes de seize à dix-huit ans.

Bien entendu, un avis favorable des instances d ' orientation
est nécessaire parce qu ' il faut que subsiste l ' esprit (le la légis-
lation antérieure . .Mais la dérogation . qui ne sera accordée
qu ' après avis des instances d ' orientation et après examen des
possibilités existantes dan; le secteur de l ' apprentissage classi-
que . doit permettre d ' ouvrir à des jeunes de seize à dix-huit ans
les portes des entreprises et . par conséquent, de faire acquérir
à ceux-ci une qualification qu ' ils n ' obtiendraient pas en d ' autres
circonstances compte tenu de l ' état d ' esprit qu ' ils manifestent
soit à l'égard de l'apprentissage classique, soit à l'égard de la
scolarisation habituelle.

C -est la raison pour laquelle, à partir de l ' accord interprofes-
sionnel . le Gouvernement a pensé qu ' une dérogation prévue
dans la loi aurait toute son efficacité.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur . La commission n ' a pas
examiné cet amendement . Cependant, à titre personnel . j'émet-
trai un avis assez favorable• et cela pour cieux raisons.

Tout d'abord, il est, ici aussi, de bon aloi de donner valeur
législative à des accords conclus entre partenaires sociaux ou
interprofessionnels . Se trouve ainsi renforcée cette politique
contractuelle à laquelle nous tenons tant.

Ensuite, la dérogation sera prononcée par l ' autorité adminis-
trative compétente dans le cas où il n ' existe pas pour les jeunes
concernés de possibilités de qualification par la voie de l'appren-
tièsage.

Pour ces deux raisons . .j ' invite, à titre personnel, je le répète,
l ' Assemblée a adopter cet amendement du Gouvernement.

M. le président . La parole est à M . Joseph Legrand.

M . Joseph Legrand . Monsieur le ministre, le groupe commu-
niste ne peut pas voter cet amendement pour deux raison ;.

Premièrement, la loi du 24 février 1984 n ' avait pas retenu
une telle disposition . Le groupe communiste s ' était à l ' époque
opposé à l'ouverture des contrats rie qualification aux jeunes
de moins de dix-huit ans . Nous maintenons cette position, qui
a constamment été la nôtre.

Deuxièmement, nous ne souhaitons empiéter ni sur la forma-
tion initiale ni sur la rénovation de l'enseignement scolaire.

Pou' les jeunes de seize à dix-huit ans, les seules dcrogations
admissibles - ' u;issant de l'accès aux stages de qualification
— existent dé.t . . : ce sont l ' apprentissage et les dispositions da
<- plan seize-dix-hait

Nous souhaitons qu ' on s' en tienne là, pour les raisons que je
viens de donner . En conséquence . nous :e voterons pas l'amen-
dement du Gouvernement car il constitue un recul (levant
le patronat pour les jeunes de seize à dix-huit ans.

M . le président. La parole est à M . Gengenwin.
M . Germain Gengenwin . Le groupe :Miel pour la démocratie

française votera cet amendement.
En effet, sur le terrain• clans nos permanences, nous rencon-

trons bien des jeunes qui ont quitté le système scolaire à
seize ans sans avoir reçu: de formation . Leur cas est extrémement
douloureux . Si, par le biais de l'amendement du Gouvernement,
nous pouvions trouver unie solution . oléine si celle-ci ne profite
qu 'à un très petit nombre de jeunes, il faudrait adopter une
telle disposition.

M. le président . Lu parole est à M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Les questions posées ont également retenu not r e attention.

Nous connaissons tous des jeunes de seize à dix-huit ans
en situation de rupture avec la scolarisation.

M. Lode Bouvard . Parfaitement.

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
On peul le regretter . niais on doit le constater.

Je souhaite que la possibilité offerte par l ' amendement du
Gouvernement profite non pas à un petit nombre de jeunes
niais à un grand nombre . Pour réussir, il faut obtenir la
mobilisation de tous les acteur s sociaux, en particulier des
entreprises . Monsieur Legrand, le Premier ministre n 'est pas
insensible à l'argumentation que vous avez développée : il
a reçu l 'ensemble des partenaires sociaux, et il a demandé aux
représentants des entreprises de tenir compte (le not re souci de
former des jeunes qui ne l ' ont pas été . Certaines filières peuvent
avoir not re préférence mais (sans répondre aux besoins de tous.

Je propose cet amendentcnl, bien entendu, avec l'accord de
l'ensemble du Gouvernement : le ministre chargé de la formation
professionnelle . puisqu ' il ne s'agit pas de ma compétence directe,
l'a natu rellement approuvé . Il s'agit de porter remède à des
situations parfois douloureusement ressenties .
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	C'est pourquoi je souhaiterais que sur cette disposition concer-

	

J'ai reçu de M . François Patriat un rapport fait au nom de la
	nant des jeunes durement touchés par la vie, en g énéral les

	

commission de la production et des échanges sur le projet de
jeunes les plus déshérités, un vote unanime de l'Assemblée l loi rejeté par le Sénat, en deuxième lecture, modifiant la loi du

	

temniene de l'attention qui leur est portée . i .4pplarufissements

	

16 avril 1897 modifiée concernant la répression de la fraude
sur 7es barns des soe .ialistes .)

	

dans le commerce du beurre et la fabrication de la margarine.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 24 .

	

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2246 et distribué.
1 . ' awr„ te,rcnt est udopte')

	

J'ai reçu de M. Alain Chenard un rapport fait au nom de la

	

M . le président . M. Joseph Legrand . Mme Jacquaint et lem

	

commission des finances, de l'économie g énérale et du Plan, sur

	

membres du grimpe communiste et apparenté ont présente un

	

le projet de loi, modifié par le Sénat en deuxième lectur e, modi-
amendement . n 1. ainsi rédigé :

	

fiant la loi n" 80-495 du 2 juillet 1980 portant modification du
Après l'article 56 . insérer l'article suivant :

	

statut du service d'exploitation industrielle des tabacs et allu-

	

Conformément à l'article 72 du traité de la Communauté

	

mettes (S . E . I . T . A .) ln" 2222).

	

e r'péenne du charbon et de l'acier, il est institué un droit

	

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2247 et distribué.
d ' entrer sut' les c•harbuns importes des pays tiers . corres-

	

pondant à l ' equitalent en francs français de six ECU à

	

J'ai reçu de M . Georges nage un rapport fait au nom de la

la tonne

	

commission des affaires culturelles, familiales et sociales sur le

I .a parole est à M . Joseph Legrand .

		

projet de lui adopté avec modifications par le Sénat en troisième
et nouvelle lecture, relatif à l ' organisation et à la promotion

	

M . Joseph Legrand . Cet amendement tend à ce rn er une res-

	

des activités physiques et sportives.
seue e supplémentaire afin d 'améliorer les dispositions de
l ' ar t icle i' de la lui du 2 j :

	

,	nv,er 19)t4 concernant les mineurs

	

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2251 c' distribué.

il •e vites pote• fait, pie ,;ecce .

	

J'ai reçut de M .Jean-Pierre Le Coadic trn rapport fait au nom

	

i .e ermipe communiste avait fait adopter pat' le commission

	

de la commission des affaires culturelles . familiales et sociales

	

cu ' inrcl'c un (f l i n t), es, compiem;'nt à l ' article 12 . ainsi redire :

	

sur le projet de loi, modifié par le Sénat, portant diverses dis-

	

-Il e st ét ;t!rli, pou r les poisse., vi . i'es a rem-lé précédent

	

positions d ' ordre social ln" 2212).
qui n ' auraient pas etc remnitauchées dans une hn ;tillère . une

	

comr,tu'i . e de s r''iérc mitio"re ( ' e, personnes doivent alors

	

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2252 et distribué.

	

ch„isir, sauts pnsohiiité de cutine ' . entre la carrière minière

	

J ' ai reçu de M . Georges nage un rapport fait au nom de la
rrnit t c oeo tirtic : nt nt et leur

	

irons acquis dans les autres

	

commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
re_i .nes ,1e .crurile sonal' . -

	

les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à

	

e 40 de la C„nsutttinn a clé opposé à cet amendement

	

l ' exploitation des services de radiotélévision mis à la disposition

	

eu, nL rlun, pa . t' e ox;toi e par l ' .As..emblée ntttonals' en

	

du public sur un réseau r•àblé.
e ,nre pui p' iquo en première lecture . I .e g roupe communiste

	

aunha .te :nie le G,urernentc°at reprenne la disposition pin-

	

Le rapport sera imprimé sous le nuou'ro 2254 et distribué.

	

l'„- :•e elle concerne des ox-mineurs ret r aités licenciés pour

	

J 'ai reçu de M. Bernard Schreiner un rapport fait au nom

	

mrtif' .cnaic :,ux uu politiques ut! polo' leu' participation a

	

de la commission mixte paritaire, chargée de proposer un texte

	

dei nnr. ;t,^n, n!s de w'ie ve nationaux- Une telle npesure . d'un

	

sur les dispositions restant en discussion du projet de loi modl-

	

fa :b'c e, ut fin uu ire . antéliurrr ; it notablement les, dispositions

	

fiant la loi du 29 juillet 1932 sur la communication audiovisuelle
tentnunt adlim"-'s

	

snpar !' . s c'mh :ro

	

ationae . Elle don-

	

et relative à certaines dispositions applicables aux services de

	

ocrait satisf Lion à t'es mineurs . qui appartionncnt a la seule

	

contmunic•atinn aud i ovisuelle soumis à autorisation.
cn : peration n 'ayant pas bénéficié de la loi d ' amnistie du
4 , ; .mi 1981

	

Le rapport sera imprime sous le numéro 2255 et distribué.

M . le président . Quel est lacis de la cuuun ;ssion?

M. Jean-Pierre Le Coadic, rupporteer . 1.e rapporteur est
a .-el cutbau rassi.

En première lecture . la commission . comme vient de le
smiliener M I .e erand, avait adopté le texte qui a été rappelé.

Mais ce matin la conunission . tut peu par principe . a préféré
ne pas .0,•r l 'amendement n" 1 . .le contpr :nds bien la volonté
qui anime ses auteurs et je suis d'accord sur le fond à titre
persunnel \Lei, nous sommes en rlruxicmc lecture, et il faut
tente :' de garder une certaine cohérence, de rester dans une
mime ligne . I .a commission des affaires culturelles a approuvé
en première lecture un amendement auquel la commission des
finances a opposé l ' article 40 : la nouvelle rédaction prévoit
des ressources . Néanmoins mon devoir est d'indiquer que la
cenunl :ssion a rejeté l 'atncndemcnt n" 1.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de la solida :ité natio-
nale . La commission l ' ayant rejeté, je ne le reprends pas.

M. Joseph Legrand . C'est regrettable!

M. le président . Je mets aux tuix t'anu'ndenp'nt n" 1.
i 1 . tune„ I ' ouit n ' est pas adopte' .,

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
.'e mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
~1. ' r„sr,rrh!r rlit preje1 de loi est ndopte .t

3 DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . .l ' ai reçu de )I . Jean-Claude IMItheault un
rapport fait au non de la c•nnunission de la production et des
Behan .;es sur le projet de loi . modifié par l ' .Assetnl,lee nationale
en d, nxü nm let•terc - relatif à lu r, vision du prix des contr ats
de h,ntstuc•linn d ' une maison unln'iduclle et de rente d ' imuteu-
hle à construire.

I .e rapport sera imprimé sous le numéro 2244 et distribué.

.l'ai reçu de M . Claude Michel un rapport fait au nom de la
cuntntission de la production et des échanges sur le projet de
in! rejeté par le Sénat en deuxième lecture relatif au contrôle
des structures des exploitations agricoles et au statut du fermage.

l .e rapport sera imprime sous lue numéro 2245 et dist ribué .

-4—

DEPOT D ' UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président . .J ' ai reçu de M. Jean-Michel Belorgey tu) rap-
port d'informalion déposé, en application de l'article 145 du
règlement . par la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, sur la politique à l'égard des immigrés.

I .e rapport d ' information sera imprimé sous le numéro 2253
et distribue .

-5—

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M . le président . J ' ai reçu, transmis par M. le Premier minist r e,
un projet de loi, modifié par le Sénat, modifiant la loi du
29 juillet 1982 sur la communication audiovi .uelle et relative à
certaines dispositions applicables aux services de communication
audiovisuelle souris à autorisation.

Le projet de lui sera imprimé sous le numéro 2248, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturell e s, familiales et

sociales.

J'ai reçu . transmis par M . It' Premier tninislre, un projet de
loi . modifié par le Sénat en troisième et nouvelle lecture, relatif
à l 'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives.

I .e projet de loi sera imprimé suas le muser, ?2 4 9 di .' rater'
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

J 'ai rceu, tr ansmis par M . le Premier ministre, un projet de
lui nnodilié par le Sénat en deuxième et nouvelle lecture, relatif
à la formation des agents de la fonction publique territoriale et
enutplétaunt la loi n'' 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

l e projet de loi sera imprimé sous le numéro 2250, distribué
et renvoyé à la conunissinn des lois constitutionnelles, de la
-législation et de l'administration générale de la République .
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- 6 —
ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujour d ' hui, à quinze heures, première
séance publique :

Discute ion . en toisiente et dernière lecture, du projet de
loi n 2250 relatif à la formation des agents de la fonction
pa hliquc terrmniale et coniplctant la loi n 84 .53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relative, à la fonction publi-
que terril ornile:

Discussion . en deuxième et nouvelle lecture- du projer de loi
n 2248 ir iliicum -r Ini du 29 juillet 1982 sur la communication
audicnisuelle et relative a certaines dispositions applicables ait
sui vires de cumnnrnication audiovisuelle soumis à autorisation ;

Discussion . en deuxiene et nouvelle lecture . du projet de loi
n 2242 ridai if aux services de cnnununicatiun audiovisuelle sur
un réseau i file

Discussion . en deuxième lecture . du projet de loi n " 2256
autorisant l ' appas iraienn d'un accord ent r e le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement de la République
algérienne ilemorratique et populaire relatif aux obligations du
service national ,enscutble tro j s annexes et un échange de
lettres':

Discussion du projet de loi n' 2169 relatif aux droits d' auteur
et aux droits des artistes-interprétas, des producteurs de phono-
grammes et de vidéogrammes et des entreprises de commu-
nication audiovisuelle rapport n" 2235 de M. Alain Richard, au
nom de la conunissunn des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de L ' administration générale de la République).

., seize heures :

Depot du rapport annuel de la Cour des comptes.

A vingt et une heures trente . deuxième séance publique:

Suite de Perdre du jour de la première séance.

A vingt-tr ois heures .

Discussion, soit sur rapport de la commni-ssion mixte paritaire,
soit en troisième et nouvelle lecture . du projet de loi relatif
à l'usage vétitin .+ire de substances anabolisantes et à l'inter-
diction de diverses autres substances:

Eventuellemenl . discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire . soit en deuxième et nouvelle Iecitue, du projet
de loi relatif au service public des télécommunications;

Discussion . soit sur rappel' de la commission mixte paritaire,
soit en troisième et nouvelle lecture, du projet de bd modifiant
la loi du 16 avril 1897 modifiée concernant la répression de la
fraude dans le co,nuterce du beurre et la fabrication de la
margarine;

Eventuellentent . discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en deuxième et nouvelle lecture, du projet
de loi perlant modification du code du travail et de l ' ordonnance
n 45 . 2658 du 2 novembre 1945, et relative aux ét rangers séjour-
nant en France ainsi qu ' aux titres uniques de scjbur et de
trac ail :

Suite de la discussion du projet de loi n" 2169 relatif aux
droits d ' auteur et aux droits des artistes interprètes. des produc-
tein s de phunogrannnes et de vidéogrammes et des entreprises
de communication audiovisuelle ( rapport n" 2235 de M. Alain
Richard . au none de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Repu-
hliquci.

La séance est mvee.

(Lu séance est !cré' 'e jeudi 28 juin 1984, à _den heure qui, ii' .)

Le I),reutcur doc ser''icc dn compte rendu sténographique
de i ' .l .ssemblee nationale,

Lot ts JEAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présideras.

(Réunion du nun rdi 26 juin 1984 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l ' ordre
du jour des stance; que l ' Assemblée tiendra jusqu 'au samedi

30 juin 1984 inclus . terme de la session ordinaire.

Mercredi 27 juin 1984, après-midi, a 15 heures, après les
questions au Gouvernement, et éventuellement soir, à 22 heures :

Vote sans débat :

Du projet de loi autorisant l ' approbation d 'un accord
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République populaire de Pologne relatif
aux instituts français en Pologne et aux instituts polonais en
France (n

	

89-4014) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l ' appro-
bation d'un accord entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de Sa Majesté le roi du Népal
sur l ' encouragement et la protection réciproques des inves-
tissements (ensemble t rois échanges de lettres in"' 2120-
2195) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'appro-
bation d 'une convention entre le Gouvernement de la
République française et le Gouve rnement de la République
démocratique (le Madagascar en vue d'éviter les doubles
impositions . de prévenir l'évasion fiscale et d'établir des
règles d ' assistance administrative en matière fiscale (ensemble
deux échanges de lettre,)

	

- 2121-2196);

Du projet de loi, adopté par le Séna , autorisant l'approba-
tion d ' un accord ente le Gouvernement de la République
fraaeaise et le Gouvernement de l'Etat d'Israël sur l'encou-
ragement et la protection réciproques des investissements
(ensemble un échange de lettres in-' 2122-2197) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la rati-
fication d'une convention internationale du travail . n" 149,
concernant l'emploi et les conditions de tr .'vail et de vie
du personnel infirmier (n" 2123-2198) :

Du projet de loi, adopté par i : Sénat . autorisant l ' appro-
bation d'un accord entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République islamique du
Pakistan sur l'encouragement et la protection réciproques des
investissements (ensemble deux échanges de lettres) n ' 2125-
2199) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la rati-
fication dune convention internationale du travail, n" 142,
concernant le rôle de l'orientation et de la formation profes-
sionnelles dans la mise en valeur des ressources humaines
ln"' 2126-2200) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat• autorisant l'appro-
bation d ' un avenant à la convention entre la France et la
Suède tendant à éviter les doubles impositions et à établir
des règles d'assistance administrative réciproque en matière
d ' impôts directs du 24 décembre 1936, au protocole annexe
à cette convention et au protocole final du 24 décembre 1936
(n"' 2127-2201) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'appro-
bation d'un accord entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République tunisienne
relatif aux t ransports internationaux de marchandises par
route (n"' 2129-2202)

Discussion, en nouvelle lecture du projet de loi relatif au
contrôle des structures agricoles et au statut du fermage
(n" 2218) :

Discussion . en nouvelle lecture du projet de loi relatif à la
révision du prix des contrats de construction de maison indi-
viduelle et de vente d ' immeuble à construire in" 2243) :

Discussion, en deuxième lecture . du projet de loi modi-
fiant la loi du 16 avril 1897 modifiée, concernant la répression
de la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication de
la margarine in" 2240)

Discussion, en nouvelle lecture . du projet de loi criant
une Société nationale d'exploitation industrielle des tabacs et
allumettes (S . E . I . T A .) 'n' 2222i:

Discuession . sur rapport de la commission mixte paritaire . du
projet de loi sur le développement de l ' initial ive économique
(n 2237)

Discussion, sur rapport de la commission mixte paritaire,
du projet de loi portant diverses mesures relatives à l ' an)i'lio-
ration (le la protection sociale des Français de l'ét r anger
un" 2233) ;

Discussion, en nouvelle lecti ne, du projet de loi portant
diverses d ispositions d ' in cire social ,n` 2212).

Jeudi 28 juin, après-midi, à 15 heures et suie, à 21 h 30 :

Eventuellcntent, lecture définitive du projet de lui relatif
à la formation des agents de la fonction publique te r ritoriale
et complétant la loi n" 84 .53 du 26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires retciiives à la fonction publique territo-
riale;

Discussion, soif sin• rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture :

Du projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1982 sur la
c'onintunicatien audiovisuelle et relative à certaines disposi-
tions applicables aux services de communication audiovisuelle
soumis à autorieat ion ;

Du projet de loi relatif à l'exploitation des services locaux
de radio-télévision mis à la disposition du public sur un
réseau càblé ;
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Eventuellement, discussion, en deuxième lecture, du projet
de loi autorisant l ' approbation d'un accord entre le Gouver-
nement de la République fi '- aise et le Gouvernement de la
République algérienne démo.,o: .ique et populaire relatif aux
obligations du service national ensemble trois annexes et un
échange de lettres) :

Discussion du projet de loi relatif aux droits d'auteur et aux
droits des artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes
et de vidéugrannnes et des entreprises de communication audio-
visuelle ,n ' 2169 .2235).

Jeudi 28 juin, soir, à 23 heures :
Discussion . suit sur rapport de la commission mixte pari-

taire . soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif à l'usage
vétérinaire de substances anabolisantes et à l'interdiction de
diverses autres substances :

Eventucl!ement . discussion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en nouvelle lecture :

Du projet de loi relatif au s e rvice public des télécommuni-
cations:

Du projet de loi modifiant la loi du 16 avril 1897 modifiée,
concernant la répression de la fraude dans le commerce du
beurre et la fabrication de la margarine:

Du projet de loi portant modification du code du travail
et de l'ordonnance n' 45-2658 du 2 novembre 1945, et relative
aux étrangers séjournant en France ainsi qu ' aux tit r es uniques
de scieur et de travail :

Suite de la discussion du projet de loi relatif aux droits
d'auteu r et aux droits des artistes-inleroretes, des producteurs
de phonogrammes et de vidéogrammes et des entreprises de
cunununiratinn audiovisuelle in ' 2160-2235).

Vendredi 29 juin, matin, à 9 h 30
Questions orales sans débat.

1,e texte da ces questions est reproduit ci-après en annexe.

Vendredi 29 juin, après-midi, à 15 heures :

Eventuellement . lecture définitive :
Du projet de loi relatif a l'organisation et à la promotion

des activités physiques et sportives:
Du projet de lui créant une Société nationale d ' exploitation

industrielle des tabacs et allumettes (S . E . I . T . A .).

Discusion . soit sur rapport de la commission mixte pari-
taire, soit en nouvelle lecture . du projet de loi relatif aux
compétences dite régions de Guadeloupe, de Guyana, de Marti-
nique et de la Réunion.

Vendredi 29 juin, soir, à 21 h 30
Eventuelleu ent, lecture définitive :

Du projet de loi relatif au contr ôle des structures agri-
c(iles et au statut du fermage;

I)u projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social;

Discussion . soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture, du projet de loi portant statut du terri-
toire de la Polynésie française ;

Navettes diverses.

Samedi 30 juin, matin, à 11 heures, aprés-midi, à 15 heures
et soir, à 21 h 30 :

Discussion du projet de loi autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République tunisienne relatif au pat r imoine
immobilier français construit ou acquis en Tunisie avant 1956
(ensemble une annexe) (n" 2184)

Eventuellement, lecture définitive
Du projet de loi relatif au service public des télécommu-

nications ;
Du projet de loi relatif à l'usage vétérinaire de substances

anabolisantes et à l'interdiction de diverses aut r es substances;
Du projet de lei relatif à la révision du prix des centrale

de construction de maison individuelle et de vente d'immeuble
à construire :

Du projet de loi portant modification du code du travail
et de l'ordonnance n'' 45-2658 du 2 novembre 1945 et relative
aux étrangers séjournant en France ainsi qu ' aux titres uniques
de séjour et de travail ;

Du projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1982 sur la
communication aud ;uiisucile et relative :a certaines dispo-
sitions applicables aux services tic communication audio
visuelle soumis à autorisation:

Du projet de loi relatif à l ' exploitation des services locaux
de radio-télévision mis à la disposition du public sur un
réseau càblé ;

Du projet de loi relatif aux compétences des régions de
Guadeloupe, de Guyane, de Ma r tinique et de la Réunion ;

Du projet de loi portant statut du territoire de la Polynésie
française ;
Navettes diverses ;

Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi
tendant à garantir la liberté de la presse et son pluralisme, à
assurer la transparence financière des entreprises de presse et
à favoriser leur développement in"' 2170-2194).

Le dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes aura
lieu le jeudi 28 juin, à 16 heures.

ANNEXE

QUESTIONS ORALES INSCRITES A L ' ORDRE DU JOUR

du vendredi 29 juin 1984.

Questions orales sans débat :

Question n" 686 . — M. Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
radiations des listes électorales d'électeurs et d'électrices origi-
naires de la Guadeloupe . En effet, ceux-ci s'étant déplacés pour
voter le 17 juin dernier à Paris, et plus particulièrement dans
le onzième arrondissement, ont eu la surprise d'apprendre qu'ils
étaient radiés des listes électorales, alors qu'ils n'avaient fait
aucune démarche pour être inscrits dans leur commune d'origine
et qu'ils résident toujours à Paris . Ces exemples survenus dans
le onzième arrondissement ne sont certainement pas isolés et
ont dû se produire ailleurs . C'est pourquoi il lui demande de
diligenter une en q uête afin que : toute la lumière soit faite sur
ces radiations ; toute mesure soit prise pour que de tels inci-
dents ne puissent plus se reproduire ; que ces électeurs soient
réinscrits au plus vite sur les listes électorales.

Question n" 679. — M. Pierre Mauger rappelle à M . le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, chargé des départements et territoires d'outre-mer,
que l'actuelle Assemblée territoriale de Nouvelle-Calédonie a été
élue pour cinq ans le 1"' juillet 1979 et clone que son mandat
expire le 1'" juillet 1984 . :1 partir de cette date et en l'absence
de dispositions spéciales prévues à l'article 126 du nouveau
statut, en instance devant le Sénat et non encore voté, elle
devra donc cesser toutes activités et aura perdu toutes ses
compétences réglementaires . En vertu de l'article 15 de la loi
du 28 décembre 1976. seul restera en fonctions et pour assu-
rer simplement l'expédition des affaires courantes l'actuel
Conseil de gouvernement, et cela jusqu'à l'élection du nouveau
gouvernement du territoire . Compte tenu de la situation qui
va être créée, il lui demande ce que le Gouvernement fera pour
y faire face.

Question n" 683 . — Mme Jacqueline Osselin rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que rien ne
s'oppose à ce que les agents tempor aires des collectivités terri-
toriales subissent sur leur rémunération une ponction de
1,92 p . 100 au titre de l'Unedic . En effet, la loi du 26 janvier
1984 sur la fonction publique territoriale distingue les person-
nels permanents des personnels temporaires, et l'article 351-12
nouveau du code du tr avail stipule que les agents des secteurs
publics et semi-publics ont droit aux allocations d'assurance
dans les mêmes conditions que celles qui sont fixées pour les
salariés du secteur privé . La situation actuelle est néfaste, au
moment où le Gouvernement cherche à susciter de nombreuses
actions auprès des jeunes pendant l'été . L'application rigou-
reuse de l'ordonnance du 21 mars 1984 interdit en fait aux
collectivités locales d'engager des moniteurs de centres aérés,
pourtant les plus qualifiés, pendant les mois d'été . En consé-
quence, elle insiste auprès de lui sur l'urgence et la nécessité
de trouver une solution satisfaisante pour cette catégorie de
personnel occasionnel.

Question n" 6134 . — M . Bernard Montergnole appelle l'attention
de M. le ministr e de la formation professionnelle sur le problème
suivant. I .e ministère de l ' éducation nationale e organisé, dans
le cadre du programme de lutte contre le chaînage des jeunes
dix-huit -vingt-cinq ans, des formations cnmple tentaires d'initia-
tive locale destinées à des titulaires de C A P ., B .E .P. ou
B .T .N. Placées sous la responsabilité de l'enseignement tech-
nique, elles réalisent une charnière entre foi na ion initiale et
formation continue et visent principalement à réduire l'écart
entre le contenu de qualification des diplôme ., professionnels,
afin de faciliter le passage de l'école à l'entreprise . Organisées
en alternance, négmciées avec les entreprises avec lesquelles sont
conclues des conventions, elles correspuud u.'nt aux objectifs
définis dans la loi du 24 février 1984 portant réforme tle la
formation professionnelle continue, dans sa section II, article 35.
Il lui demande : 1" Si ce type de formation peut bénéficier do
la rémunération prévue par la loi du 24 février 1984 ; Com-
ment ces formations complémentaires s'articulent avec le dispo-
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	suif mis en place par le ministère de la formation profession-

	

nant la gestion et la redistribution des quotas ne soient toujours

	

none en dn rceion des dix huit vingt-cinq ans ; 3" Si ce même

	

pas publiés . Les producteurs en sont réduits < à piloter à vue s
	nun!-tere entend !•anticiper financièrement au developpement,

	

des exploitations qui engagent souvent des capitaux importants,

	

au ru,u's tilt Panne, . scolaire 1984-1985• de ceiies-ci en liaison

	

et à voir planer sur eux l'épée de Damoclès de pénalités rétro-

	

le niin!stere de l 'éducation nationale ou au contraire s ' il

	

actives . Il lui demande de bien vouloir lui préciser : 1'• La date

	

con !dcce que leur financement relève des compétences dévolues

	

de publication des décrets complémentaires attendus ; 2" Les
i .+ re : :m

	

Enfin sil est possible de dresser un premier

	

modalités de gestion et de répartition des q uotas laitiers;

	

!ui .nt i•.,ur tanner _,solaire qui s ' achève des operations de ce

	

3' Quelles solution; sont envisagées pour les jet- ss qui veulent

	

t ae . et nelantntent du volume d'embauches réelles auxquelles

	

s'installer en production laitière ; 4'' Quelles mesures seront
r Los au raient pu remduus•,

	

prises a l'égard des producteurs de lait qui, pour s ' être conformés

ll,!est ;oii n 673 . -

	

Geor,es Hage attire l'attention de

	

à la limitation (le volume imposée par le Gouvernement, ne

	

]I lr .Hull>tir de l'r,lucatun nationale sur la t ii ilion des per .

	

pourront pas faire face à leur ; échéances.

	

" : tr snoc les La langue des signes fronçai : c a iii' trop long

	

Question n' 680 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
„:,p, ;nie-rdu•~, cond .!ntnée dans notre pays et n'est toujours pas . de 31 . le ministre des affaires sociales et de la ..olidarité

	

r' . 'n sir If s a,u pourtant d ' on moyen essentiel pour permettre

	

nationale les graves conséquences . dans le département du

	

!x >munis tir prendre toute leur place itans la société . de lutter

	

Rhône, de la réduction des crédits de l'aide ménagère à domicile

	

e, :i : .e I „r, ultut' i on . de permett re aux enfants sourds de

	

consécutive à une décision unilatérale des caisses de sccurité

	

nn ;tus un dr't 'I ppenu^u affectif . lin u stigtic, psychologique

	

sociale . Il lui demande les raisons d ' une diminution de moyensemr

	

;t ii' .cue! nur!nal . Le : risu!tats tri', positifs et concrets de

	

quil conviendrait au contraire d'acc•roitre ' :u l ' évolution de,;

	

se t utile arnrn . d: ctloppée grime aux efforts tournis surtout

	

effectifs du troisimite age et poco éviter une augmentation des

	

d . puis 1915 par les prumotcirs . doivent conduire les pouvoirs

	

dépenses d'hospitalisation des personnes agees et permettre,

	

publies a une reconnaissance officielle de la langue des signes

	

selon leur cocu, leur maintien a domicile.

	

française . L ' clucation nationale doit, en particulier . offrir à tous

	

Question n” 681 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

	

!es entants sourds la possibilité d'accéder à une formation nor-

	

rappelle à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité

	

nia ;, à travers un enseignement oie la langue des signes française

	

nationale que la plupart des organisations professionnelles et

	

soit le iontpl+ ment et la base du français écrit et oral que tout

	

syndicales représentatives de l'industrie hôtelière ont adopté,

	

Français doit posscder au travers de l'instruction obligatoire et

	

le 3 mai 1983 . un protocole d'accord relatif à la convention

	

gratu ;e . il lui demande •love quelles mesures il compte prendre

	

collective nationale de l'industrie hôtelière . Il lui demande s'il

	

pour rendre possible : 1" La reconnaissance de la langue des

	

envisage de procéder rapidement à l'extension de cette conven

	

signes française : 2 Sa plein- p r ise en compte par l'éducation

	

lion qui mettrait fin à de nombreux conflits du travail . Le texte

	

nationale . asti duit pouvoir assure' !a scolarité de ., enfants sourds

	

approuve par les syndicats concilie, en effet, de manière parti-
de la maternelle à l'université, dans

	

cadre d'un projet éducatif

	

culièrement harmonieuse, d'une part, les contraintes liées à la

	

specifirtuc : le bilinuuisme l ::ngne ciel signes française, français

	

nécessaire souplesse des horaires, dans des professions au ser-

	

écrit et r!rali avec des enscipnants de l'éducation nationale sourds

	

vice du public et, d'autre part, l'objectif de diminution du

	

et des professions malentendants nu+itrisar . : la langue .les signes

	

temps de travail vies personnels et de meilleu r e organisation de
française

	

leur vie familiale par une nouvelle définition du repos hebdo-

Question n' 681 .

	

Jean-Pierre Sueur appelle l'attention

	

malaire.

Question n " 685 . — M . Jean-Pierre Santa-Cruz demande à
)I . le minist re de l'agriculture de lui préciser la position des
pouvoirs publics au regard de la sélection et de l'amélioration
eénetique des races bovines dans l'Est de la France. Il souhaite,
en particulier . connaître sun avis sur l'int roduction de la race
Ilolet•!n dans les régions d ' élevage oit la tr ace montbéliarde est
pri•dnntinante . 1l fait observer que de des responsables
locaux de l'amélioration généiiquc de la race montbéliarde, cette
n!roduction ne s ' avère pas nécessaire dans la mesure où des

officies effectuées montent l ' absence de problèmes de consan-
guinite• . la reconnaissance d'une qualité laitière de niveau satis-
faisant et . enfin . un potentiel génétique de production en viande
apte à tavorieer une reconversion en période de réduction
inévitable des productions laitières . Il fait observer, d 'autre
p .irt . que l ' introduction autorisée de race Holstein dans la race
montbéliarde serait de nature à détériorer ce potentiel géné-
tique . Il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre pour
préserver l ' amélioration génétique de la race montbéliarde datte
l'Est de la France

Question n« i76 . -- 31 . René André expose à M . 1c ministre
de l 'agriculture que les agriculteur ont pris acte des dispo-
sitions du décret n 84-481 du 21 juin 1984 concernant l'octroi
de prunes aux producteurs qui s ' engagent à abandonner défini-
tivement la production laitière . Par contr e, de graves incerti-
tudes demeurent . nombreuses et insupportables, pour les milliers
de producteurs qui entendent continuer leur activité laitière.
Il est profondément regrettable que trois mois après l'entrée
en vigueur des dispositions prises, les textes officiels concer-

de M . le ministre de l'agriculture sur les difficulté, financières

	

Question n' 617 . .- 51. Parlait ,Jans attire l'attention de

auxquelles sont confrontés les jeunes horticulteurs et moral-

	

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

chers . Ceux ci, en effet . lorsqu'ils créent ou reprennent une

	

sur la situation des t ravailleurs lorsque intervient une modifi-

exploitation sont contraints . pour faire face à une concurrence

	

cation dans la situation juridique de l'employeur telle que

etr angere de plus en plus vive -- en provenance notamment de

	

définie par l 'article L . 122-12 du code du tr avail . La loi n" 83-528

t Hollande — de mett re en oeuvre des techniques élaborées et

	

du 28 juin 1983 a apporté quelques précisions quant aux entre-

d'utiliser un matériel important et cofiteux . telles les serres, aux

	

priseè concernées par l'application de l'article L . 122-12, mais

charges d ' investissement et de fonctionnement exirémement

	

n'a rien changé dans la protection des travailleurs . Or plusieurs

lourdes . Les aides qui sont octrov es aux jeunes qui s'installent

	

entreprises du groupe Desquenne-Giral, qui oeuvre dans le

telles la I)J . A . ou les prêts de modernisation liés à l'élabo-

	

secteur des tr avaux publics, refusent d'appliquer la loi. Trois

ration de plans de développement, sont peu adaptées aux seras-

	

Jugements de prud'homme ont condamné cette attitude en sep-

ténistiyucs de production de ces secteurs . Les critères retenus

	

tembre et novembre 1983 et février 1984 sa p e acte l'attitude

surface, revenu de référence. . .) prennent mal en compte la

	

de cet employeur soit modifiée . Cette situation est durement
spécificité des productions horticoles et maraichères . Le fait

	

ressentie par les 120 salariés du métro parisien que l'entreprise

que les serres ne soient pas prises en compte clans les Codevi,

	

Desquenne-Giral refuse d'intégrer . C'est le cas aussi des salariés

alors que les bàtinuvnts tir conditionnement et d ' élevage le sont,

	

de l'entreprise Surbéco menaces de licenciement . Il lui demande

est cnnsidiré par les horticulteurs et maraîchers comme une

	

ce que compte faire le Gouver nement pour que la loi en son

njustice . II lui demande de lui préciser les mesures qu'il

	

article L. 122-12 soit respectée et pour que la direction de

envisage le prendre afin d ' adapter tes aides octroyées à la situa-

	

l'entreprise Desquenne-Giral, qui se met dans l'illégalité, ne

lion spécifique des jeunes horticulteurs et maraîchers . reste pas impunie . Il lui demande ce qu ' il compte faire putti• que
les travailleurs du métro parisien victimes de cette attitude
pat r onale soient enfin payés et puissent reprendre le t r avail.
Il lui demande d'intervenir et de favoriser clans les deux entre-
prises Surbéco et ex-Drouard l ' ouverture de négociations . Il lui
demande de rejeter toute demande de licenciements pour les
travailleurs de ces entreprises.

Question n' 682 . — M . André Bcllun expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget le problème que ren-
contrent de nombreuses communes en raison de l'assimilation à
une société anonyme du camping municipal . Ces communes se
trouvent assujetties au paiement de l ' impôt sur les sociétés, qui
grève lourdement le budget municipal, car il n ' est tenu aucun
compte des annuités de l 'emprunt contracté pour l 'acquisition et
l'aménagement du terrain de camping ainsi que des charges de
fonctionnement entièrement supportées par la commune. il lui
demande quelles dispositions peuvent être prises afin de per-
mettre à ces petites rommunes de poursuivre leurs programmes
d'aménagement, permettant une activité nouvelle dans celte zone
de moyenne montagne où peu d'emplois sont créés par ailleu r s.

Question n" 675 . — M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de
Si . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
fait que l'industrie française du médicament est un secteur dont
la vocation est mondiale et que l'exportation est pour elle une
nécessité vitale en raison de la stabilisation progressive du mar-
ché intérieur français . Troisième euportateur mondial de médi-
caments, quatrième secteur industriel français par l'importance de
son excédent commercial, l'industrie pharmaceutique a réalisé, en
1983, un solde commercial positif de 6518 millions de francs et a
atteint, gràce à son effort de recherche-développement, une posi-
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tien mondiale de premier plan . En canon de l'explosion des coûts
de deve:oppement des médicaments nouveaux, la compétition
mondiale dans le domaine de la pharmacie est devenue d'autant
plus dure quelle exige des laboratoires un effort permanent de
recherche et (l ' innovation scientifiques et technologiques . Pour
maintenir son rayonnement scientifi q ue international et rester
compctitive face à ses concurrents . l'industrie pharmaceutique
doit donc impérativement intensifier son effort d ' investissement
et de recherche . afin de l ' amener à un niveau comparable à celui
de l ' Allemagne federale ou du Japon . Encore faut-il cependant
que les prix des médicaments, tels qu'ils sont fixés par les
pou\ nus publics . lui permettent de dégager les excédents suffi-
sants pour situer cet effort au niveau que lui impose l ' environne-
ment scientifique international . Or les groupes pharmaceutiques
français à distension mondiale ont réalisé, en 1982, une marge
brute d ' autofinancement de 5 .9 p . 100, alors que leurs principaux
concurrents américains et japonais ont dégagé respectivement
une marge brute d'autofinancement de 15 .4 p . 100 et de 8 .6 p . 100.
t ' ne telle distorsion de résultats dcilent très préoccupante dans
la mesure ou l'industrie pharmaceutique japonaise par exemple
a . en 1982, consacré à la recherche-développement un volume de
dépenses qui est à peu prés le double de celui que l'industrie
française a etc en mesure de consenti r . As cc l'aggravation de la
course ntundiale à l ' innovation scientifique et technologique, la
position de l ' indu :t'ie pharmaceutique française dans le monde
risque de devenir extrémentent fragile si la politique cconomique
qui lui est appliquée ne lui assure pas une capacité suffisante
d'investt_ventent et de recherche . On constate que . depuis le
debut de 1984 . cette industrie, hormis une hausse (le 2 p . 100
accon .tee au titr e de 1983, n'a fait l'objet d ' aucun autr e ajuste-
ment de ses prix alors que l ' indice général des prix a déjà pro-
gresse de 3 .1 p . 100 entre le 1' janvier et le 31 mai 1984 . En
outre, le dispositif, inauguré en 1983 . de conventions passées avec
les laboratoires dans le cadre d ' une politique industrielle du
médicament, apparaît plus comme une compensation sélective de
l'Insuffisance des hausses de prix accordées chaque année que
compte celles des efforts _supplémentaires consentis par les entre-
prises concernées . Il lui demande, en conséquence . s'il n'estime
pas qu ' il est plus que temps d ' assouplir . dès 1984, la politique
des prix du médicament . afin de donner à cette industrie de
pointe les moyens d 'affronter dans des conditions normales la
compétition internationale.

Commissions mixtes paritaires.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGE:E DE PROPOSER UN TEXTE SUR

LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

MODIFIANT LA 1 .01 DU 29 JUILLET 1982 SUR LA COMMUNICATION

AUDIOVISUELLE ET RELATIVE A CERTAINES DISPOSITIONS APPLICABLES

AUX SERVICES DE : COMMI'NICATION AUDIOVISUELLE SOUMIS A AUTO-

RIS CTION

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée natio-
nale le mercredi 27 juin 1984 et par le Sénat dans sa séance du
mardi 26 juin 1984, cette commission est ainsi composée :

COMMISSION MIXTE PARITAIRE ClIARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

RELATIF A L ' EXPLOITATION DES SERVICES LOCAUX DE RADIOTÉLÉVI-
SION MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC SUR UN RÉSEAU CABLÉ

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mercredi 27 juin 1984 et par le Sénat dans sa séance
du mardi 26 juin 1984, cette commission est ainsi composée :

Députés .

Membres suppléants.

M"" Eliane Provost.
MM . Jean Beaufort.

Bernard Montergnole.
M""' Marie-France Lecuir.
MM Louis Odru.

Bruno Bourg-Broc.
Alain Madelin.

c c nateurs .

Membres suppléants.

MM . Auguste Cazalet.
Albert Vecten.
Jacques Ilabert.
Christian Masson.
Pierre-Christian Taittinger.
James Marson.
Jacques Carat.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR

LE PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 16 AVRIL 1897 MODIFIÉE

CONCERNANT LA RÉPRESSION DE LA FRAI'DE DANS LE COMMERCE DU

BEURRE ET LA FABRICATION DE LA MARGARINE

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mercredi 27 juin 1984 et par le Sénat dans sa séance du
mardi 25 juin 1984, cette commission est ainsi composée :

Députés .

Membres suppléants.

MM . Dominique Dupilet.
Jean Peuziat.
Robert Chapuis.
Roger Lasalle.
Michel Couillet.
René André.
Pierre Micaux.

.Sénateurs.

Membres titulaires.

MM . Bernard Schreiner.
Alain Billon.
Jean-Jack Queiranne.
Bernard Derosier.
Georges Hage.
Michel Péricard.
François d'Aubert.

Membres titulaires.

MM . Léon Eeckhoutte.
Charles Pasqua.
Yves Goussebaire-Dupin.
Michel Miroudot.
Marc Boeuf.
Adolphe Chauvin.
Philippe de Bourgoing.

Membres titulaires.

MM . Claude Michel.
François l'atriat.
Kléber I-laie.
Georges Le Baili.
André Souri.
Jean-Louis Goasduff.
Gilbert Mathieu.

Membres titulaires.

:MM . Bernard Schreiner.
Alain Billon.
Jean-.Jack Queyranne.
Bernard Derosier.
Georges nage.
Michel Péricard.
François d'Aubert .

Députés.

I

	

Membres suppléants.

M'° .. Eliane Provost.
MM . Jean Beaufort.

Bernard Montergnole.
M

	

Marie-France Lecuir.
Muguette Jacquaint.

MM . Bruno Bourg-Broc.
Alain Madelin.

Sénateurs

Membres titulaires.

MM . Michel Chaut'.
Marcel Daunay.
Pierre Lacour.
Charles-Edmond Lenglet.
Marcel Lucotte.
Louis Minetti.
René Eegnault .

Membres suppléants.

MM . Augustin Chopin.
Philippe François.
Henri Olivier.

M - Monique Midi.
I MM . Bernard Desbrière.

Pierre .Jeambrun.
Michel Souplet.

Mises au point au sujet d'un vote.

Pierre-Christian 'l' ait linger.
Louis Pe l 'i ' c'i n.
Edouard Bolncfous.
Jantes Maison
Maurice Schumann,

Membres titulai res.

MM Michel Miroudot .

	

MM
Jean Cluzel .

Membres suppliants.

Hubert Martin.
Pierre Vallon.
Jean-François Pintat.
Charles Descours.
Léon Eeckhoutte.
Michel Durafour.
Jacques Carat .

A la suite du scrutin Oie' 700, sur l'ensemble du projet de bal,
adopte par le Sénat, modifiant la loi du Iii avril 1897 modifiée
concernant la rrpressinn de la fraude dans le 'o : iii rce du beur re
et la fabrication de la margarine ~.Inmrnll uu~rirl, Debats A N ., du
21 juin 198-4, page 3531, MM . Branger et Sergheraert, portés comme
s n ' ayant pas pris part au vote •, ont fait savoir qu ' ils avaient
voulu

	

voter contr e
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